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ÉDITORIAL 

 
Une triste nouvelle : Loïc Matile, qui fut le 

premier président élu de la Société Française 
de Systématique de 1985 à 1988, est mort le 10 
juin. Sa vie de taxonomiste a été consacrée aux 
Diptères, principalement Mycetophiloidea. Sa 
pensée ne s’est jamais limitée à un groupe de 
mouches dont le principal intérêt pour les gens 
comme moi, les diptéristes me pardonneront, 
est précisément qu’il s’en est servi aussi comme 
modèle, et notamment pour développer sa pen-
sée biogéographique et la traduire en résultats 
de portée plus générale. Loïc Matile a été l’un 
ceux qui ont introduit la cladistique en France, 
et le premier entomologiste français qui s’y est 
intéressé suffisamment pour pratiquer une ap-
proche méthodologiquement rigoureuse en con-
servant sa perception naturaliste des taxons.  

Il aimait à rappeler que plusieurs étés de 
suite, Willi Hennig était venu étudier des collec-
tions de Diptères dans son bureau au Mu-
séum…. mais qu’il n’avait découvert les travaux 
fondamentaux de celui-ci qu’après son départ. Il 
s’était heureusement bien rattrapé depuis. La 
rigueur intellectuelle et scientifique qui l’a porté 
vers le cladisme ne l’a jamais détourné ni de 
son amour pour l’observation des mouches, ni 
de sa volonté de faire partager la connaissance 
au plus grand nombre : ses nombreuses des-
criptions taxonomiques, et ses ouvrages comme 
la Faune de France des Diptères et ceux édités 
par Biosystema restent pour en témoigner. Ce 
n’est que tardivement et trop récemment qu’il a 
accepté d’abandonner ses activités de re-
cherche et dans les collections nationales de 
Diptères pour se consacrer, avec toute la ri-
gueur, l’honnêteté et la modestie qui le caracté-
risent, à la direction du laboratoire 
d’Entomologie du Muséum. Il aimait les petites 
bêtes, la bonne science, le français bien écrit, le 
tabac, le bridge et le bon whisky. Pour le Mu-
séum, pour les recherches auxquelles il s’était 
promis de retourner le plus tôt possible, et pour 
sa famille et ses amis, il est mort trop tôt et 
nous manque. 

 
Dans la vie de la SFS c’est à la fois une 

surprise et un plaisir de constater le succès de 
la journée sur les changements des codes de 
nomenclature. Mieux encore, les intervenants 
ont volontiers accepté de publier ici l’essentiel 
de leurs interventions. L’idée que la rigueur 

nomenclaturale constitue un pré-requis de la 
systématique scientifique a été longtemps et 
beaucoup niée par ceux-là même qui auraient 
dû la défendre, et je me souviens d’un de mes 
dignes prédécesseurs du Muséum, dont 
l’essentiel de l’activité scientifique consistait en 
descriptions taxonomiques, me soutenant que 
les codes et les commissions de nomenclature 
étaient faits par et pour les imbéciles ! Ses col-
lègues d’alors et lui-même verraient sans doute 
dans le succès de notre journée de février un 
indice supplémentaire de notre décadence intel-
lectuelle. J’y vois pour ma part une prise de 
conscience, par laquelle les systématiciens 
sortent ou tentent de sortir d’une routine empi-
rique depuis longtemps établie, car la réflexion 
sur la nomenclature et les règles qui la gouver-
nent devient d’autant plus nécessaire que 
l’usage des noms scientifiques sort du cercle 
des biologistes professionnels. Même la contes-
tation fondamentale des règles courantes par 
les défenseurs de la nomenclature phylogéné-
tique est, dès lors qu’elle est menée rationnel-
lement, un signe de vitalité et offre à un do-
maine longtemps méprisé la chance d’un re-
nouveau intellectuel. Deux siècles après la con-
ception de la nomenclature linnéenne dans un 
système de pensée qui est depuis longtemps 
sorti du champ de la science qui avance pour 
entrer dans celui de l’histoire de la pensée, ce 
n’est pas du luxe. 

 
Le rapport de l’Académie des Sciences 

sur « Systématique et Biodiversité » entre dans 
sa phase d’édition, ce qui malheureusement ne 
signifie pas qu’il sera publié demain. Le Conseil 
de la SFS envisage de diffuser largement ce 
rapport, éventuellement et en fonction des mo-
dalités de diffusion par l’Académie, dans le 
cadre de Biosystema. Au questionnaire diffusé 
en janvier nous avons reçu 317 réponses, ce 
qui constitue un échantillon suffisant, quoique 
nettement plus petit, pour permettre la compa-
raison avec les données collectées en 1985 et 
qui avaient servi de base aux conclusions du 
Livre Blanc de la Systématique (SFS, 1989). 
Nous publierons probablement dans un pro-
chain bulletin une analyse détaillée, mais pour 
appâter et faire patienter ceux que ça intéresse 
je peux révéler dès maintenant, ce qui ne sur-
prendra personne, que le nombre de taxono-
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mistes français diminue dramatiquement : gros-
so modo, leur nombre semble avoir été divisé 
par trois entre la génération qui avait entre 30 et 
40 ans il y quinze ans, et la génération qui a le 
même âge aujourd’hui. Toute aussi préoccu-
pante est l’absence de redéploiement : ce sont 
toujours les taxons les moins riches et les mieux 
connus, mammifères au premier chef, qui sont 
les plus étudiés, et ceci dans les mêmes propor-
tions qu’en 1985… En revanche la biosystéma-
tique, inexistante en France il y a quinze ans, a 
émergé dans notre pays depuis 1995 au point 

de devenir repérable dans le paysage scienti-
fique international, mais il est clair qu’elle doit 
encore être soutenue. Que proposons-nous ? 
Vous l’apprendrez peut-être dans un prochain 
bulletin… 
 

Simon TILLIER 
 

 
 

 
 

À NOTRE AMI LOÏC MATILE (26 juin 1938-10 juin 2000) 

NOUS ÉTIONS LÀ ... 

 
Nous étions là, tous tes amis. A quatre 

pas du cimetière du Montparnasse et sur le 
parvis piétonnier de cette église du quatorzième 
arrondissement, qui lui donne un air de pro-
vince. On aurait pu croire à un de ces enterre-
ments chantés par Brassens, qui n'habitait pas 
loin, où les copains font semblant de rigoler 
pour ne pas pleurer. Sauf que là, personne 
n'avait le cœur même de faire semblant. 

Mon cher Loïc, je n'avais jamais eu jus-
qu'ici à t'écrire pour prolonger la conversation 
au long cours que nous menions depuis bientôt 
vingt ans. Cette lettre est donc la première et la 
dernière. « Allo diptère » c'est fini : le 34 07 ne 
répondra plus. Je ne pourrai plus venir te sur-
prendre sans prévenir, entrain de piquer tes 
mouches les lunettes sur le front, et reprendre 
la discussion là où nous l'avions laissée : la 
veille ? deux mois auparavant ? peu importe, 
nous pensions avoir tout le temps. Toi, de pour-
suivre passionnément, mais sans hâte inutile, 
ce qui définitivement faisait le bonheur de ta 
vie. Moi, le vétérinaire ignare qui entreprenait 
une carrière de chercheur à l'âge ou certains 
contemplent l'œuvre déjà accomplie, de con-
fronter mes idées aux tiennes afin de regagner 
peu à peu le temps perdu. 

Il fallait que les événements menacent 
autour de nous pour que tu acceptes, en bou-
gonnant, de t'arracher à tes chères études. C'est 
ainsi qu'est née la société de systématique, en 
réponse à cette allocution au cours de laquelle 
Louis Thaler nous avait annoncé l'apocalypse. 
Quand il a fallu s'organiser nous avons su te 
convaincre d'être le premier président. Il fallait 

aussi un secrétaire. J'ai levé la main étourdi-
ment… et j'en ai pris pour dix ans. Mais quel 
plaisir ! Par l'effet d'une alchimie imprévisible, 
ce qui semblait d'abord une association de dé-
fense et avait immédiatement été décrit par les 
bonnes âmes comme un ramassis de croûtons 
séniles, est devenu l'assemblée la plus joyeuse 
et la moins formaliste que j'ai jamais fréquen-
tée. Ah, les réunions du conseil, l'ordre du jour 
ignoré ou bousculé par des discussions toujours 
recommencées et qui nous font oublier l'heure. 
Les secrétaires successifs essayant, en vain, de 
reprendre le fil, mais au fond jubilant de voir 
chaque fois la même fougue tout emporter. 
Nous avons passé de bons moments tous en-
semble. 

Le plus fort d'ailleurs, c'est que ça n'a pas 
changé ! Miraculeusement cet endroit est resté 
à l'abri des querelles de pouvoir et si quelques-
uns ont peut-être pensé à faire de notre asso-
ciation autre chose qu'un lieu où l'on agite des 
idées, ils ont été marginalisés par l'ensemble 
des adhérents, sans qu'il soit besoin de se con-
certer. Les aigreurs et les querelles n'ont jamais 
eu voix au chapitre chez nous et ça c'est bien 
dans ton style, toi que je n'ai jamais entendu 
risquer le moindre mot qui puisse passer pour 
une attaque personnelle, contre qui que ce fût. 
Et pourtant, dans les hauts et les bas que le 
Muséum et l'Histoire naturelle ont traversés 
depuis vingt ans, les occasions n'ont pas man-
qué de s'y laisser aller… 

Le fil commun qui nous réunit tous a été 
joliment exprimé par Ernest Renan dans sa 
« Lettre à Monsieur Berthelot » parue dans la 
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Revue des Deux-Mondes le 15 octobre 1863. 
Ce texte, je l'avais découvert par désœuvre-
ment dans la bibliothèque d'une maison de 
campagne où je me morfondais le temps d'un 
week-end ; mais finalement heureux d'être par 
hasard tombé sur cette perle. Je l'ai placé en 
exergue de ma thèse et tu m'as avoué que tu 
aurais aimé le découvrir avant moi, afin d'en 
faire le même usage : 

« J'ai toujours pensé que le secret de la 
formation des espèces est dans leur morpho-
logie, que les formes animales sont un langage 
hiéroglyphique dont on n'a pas la clef, et que 
l'explication du passé est tout entière dans des 
faits que nous avons sous les yeux, sans savoir 
les lire. Un jour viendra où la zoologie sera his-
torique, c'est-à-dire où, au lieu de se borner à 
décrire la faune existante, elle cherchera à dé-
couvrir comment cette faune est arrivée à l'état 
où nous la voyons. Il se peut que les hypo-
thèses de Darwin à ce sujet soient un jour ju-
gées insuffisantes ou inexactes, mais sans con-
tredit, elles sont dans la voie de la grande expli-

cation du monde et de la vraie philosophie. » 
Les naturalistes ont une particularité, pour 

reprendre le vocabulaire de l'agence ISI que tu 
n'aimais pas beaucoup : si leur impact factor 
immédiat est parfois faible, la durée de vie de 
leurs écrits est longue. Et surtout, depuis que 
les hommes savent en garder les traces, ils ont 
la faculté de se retrouver au-delà des barrières 
du temps, de l'espace et des langues. Dans un 
mois, dans dix ans, ici ou ailleurs, un jeune 
homme passionné par les mouches découvrira 
tes écrits et, instantanément, il aura l'impression 
d'avoir renoué avec un très vieil ami, plus 
proche de lui que beaucoup de ses contempo-
rains. C'est notre façon, discrète, d'être immor-
tels. Mais pour l'heure tu nous manques. Pro-
fondément ! 
 

Jean-Pierre HUGOT 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
ERRATA : BULLETIN DE LA SFS N° 23 

 
Page 2 : Christine Rollard, Tél : 01 40 79 35 75 
 
Page 4, paragraphe 2 : lire Jean-François Silvain, Chargé 
de recherches à l’IRD à Gif-sur-Yvette. 
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JOURNÉE SFS : « CODES DE NOMENCLATURE », 28-01-2000 

 

 COMPTE RENDU GÉNÉRAL 

 
La journée consacrée aux nouveaux 

codes de nomenclature à laquelle Philippe Bou-
chet et l’efficace conseil de la S.F.S. nous avait 
conviés fut riche d’enseignements. 

Tout d’abord enseignements sur les spé-
cificités du code de nomenclature zoologique 
version 2000, bien sûr, mais aussi enseigne-
ments sur la pratique de la systématique et sur 
ce qu’attendent d’un code les systématiciens. 
Roger Roy avait préparé une petite brochure, 
où en 3 pages était résumé ce qu’il fallait savoir 
sur les règles et recommandations relatives à 
l’établissement des nouveaux noms et divers 
actes nomenclaturaux en conformité avec la 
nouvelle édition. 

Philippe Bouchet a initié la séance en 
présentant l’histoire de l’élaboration de cette 
nouvelle édition. Jacques Le Renard a dévelop-
pé ce qui avait changé par rapport à la précé-
dente édition et Alain Dubois en a critiqué l’un 
des changements : l’inversion de préséance 
(article 23.9, p. 155) qui permet des dérogations 
au principe de priorité, de telle sorte que les 
arguties juridiques pèseront d’un poids plus fort, 
ce que l’on peut effectivement regretter. 

Quant au nouveau code de nomenclature 
botanique, non encore sorti, il nous fut présenté, 
de façon préliminaire mais fort brillamment, par 
Valéry Malecot, doctorant au laboratoire de 
Paléobotanique de l’Université P. & M. Curie, 
qui remplaça au pied levé Jacques Florence. 
Guy Redeuilh développa la notion de sanction-
nement à propos de mycologie, afin que les 
noms soient compréhensibles par tous et sans 
ambiguïté (on sait ce que coûtent des ambi-
guïtés mycologiques en matière de santé pu-
blique !). 

En matière de zoologie, tout n’est pas en-
core résolu avec cette nouvelle édition du code. 
Parmi mes motifs d’insatisfactions deux points 
que j’ai soulevés lors de la réunion et que je 
signale ici parce qu’ils m’apparaissent comme 
importants dans notre activité quotidienne. 

Le premier : qu’est-ce qu’une publication 
selon le code ? A cette question assez fonda-
mentale à mes yeux et, j’imagine, à ceux de 
tout systématicien professionnel - et à laquelle 

sont liés nombre d’articles du code -, force est 

de constater que les principaux articles (8 et 9 
p. 132-135) répondent de façon ambiguë. 

Ainsi, un résumé/abstract figurant dans le 
volume des communications d’un colloque muni 
d’un numéro ISSN est une publication (il ne l’est 
pas s’il s’agit d’un résumé « édité essentielle-
ment en vue d’être distribué aux participants » ; 
on apprécie la subtilité !). Imaginons que le 
papier dont le résumé a été publié avec un nom 
nouveau dans ce volume des résumés muni 
d’un ISSN, une fois soumis pour publication 
dans les actes du colloque soit refusé par le 
rapporteur. Eh bien, peu importe : le nom aura 
été publié, pourtant sans raison étant donné le 
refus de publication. Voilà une source de com-
plexité et de confusion bien inutiles. Commen-
taire de Simon Tillier : c’est aux chercheurs de 
manifester leur responsabilité en ne figurant pas 
des noms nouveaux à tort et à travers (notam-
ment dans les thèses) : un point de vue certes 
raisonnable mais fort peu juridique eu égard à 
ce livre de juristes qu’est le code, et sinon rai-
sonnable en tout cas plutôt flou ! 

Le second : un holotype doit être acces-
sible à la recherche et déposé quelque part. Ce 
quelque part est une collection. Qu’est ce 
qu’une collection ? A lire le code (p. 235) une 
étagère avec quelques spécimens bien rangés 
dans le salon de ce cher M. Macheprot, 26 rue 
Francis Blanche, Paris 05ème est une collection. 
En ne voulant pas préciser ce qu’est un établis-
sement public, ce qu’est le libre accès des types 
( art. 16C p. 148 et recommandation 72F p. 
210), les rédacteurs du code, entérinent, ce me 
semble, un laxisme uniquement justifié par le 
souci d’une bonne cohabitation avec le maxi-
mum d’amateurs. Souci sociologique louable 
mais qui n’est pas de nature à faire de 
l’holotype un objet scientifique. Or c’est sur cet 
objet scientifique que le code repose tout entier. 
Paradoxe que je juge assez effrayant. Com-
mentaire de Philippe Bouchet : quelle différence 
entre la collection bien rangée d’un collection-
neur estimable mais pauvre, et la collection 
bien rangée d’un collectionneur estimable mais 
riche, comme tel sénateur américain qui a fon-
dé un musée privé en payant des conserva-
teurs ? Réponse pleine de bonne volonté mais, 
si je peux me permettre, d’un égalitarisme hors 
sujet : les musées privés sont, précisément, la 
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majorité aux États-Unis, et ces musées ont des 
statuts que n’a pas la collection de 
M. Macheprot, ne serait-ce que parce qu’ils 
impliquent des conservateurs patentés. 

Bref, j’insiste, la protection de la sys-
tématique passe d’abord par la protection des 
types, une exigence par conséquent d’ordre 
scientifique. La réponse précédente de Simon 
Tillier pourrait certes être à nouveau invoquée : 
aux systématiciens d’être raisonnables et donc 
ne pas choisir comme types des spécimens qui 
ne sont pas, ne seront pas, risquent de ne pas 
être déposés dans des institutions scientifiques. 

Dans l’après-midi, la communication de 
Fredrik Pleijel (« nomenclature et phylogénie ») 
mit, toutes proportions gardées, le feu aux 
poudres. En critiquant le système linnéen de 
nomenclature et en proposant la création d’un 
nouveau code, le code de nomenclature phylo-
génétique auquel travaille un groupe de systé-
maticiens largement américain mais pas seule-
ment, Pleijel ne pouvait que prendre à re-
brousse-poil les amoureux des labyrinthiques 
délectations que l’on peut tirer de la pratique du 
code de nomenclature zoologique. En un mot : 
à quoi sert de codifier les noms si ces noms, 
une fois reconnus comme valides, sont utilisés 
simultanément de 36 façons différentes par 36 
systématiciens différents (du point de vue de la 
compréhension et de l’extension des taxons) ? Il 
faudrait plutôt s’attacher à ne nommer que des 
clades et fixer les noms attachés à ces clades. 
Autrement dit, passer son temps à faire de la 
cladistique plutôt que de la nomenclature. Cette 
belle provocation se concrétisera-t-elle par un 
nouveau code, un « phylocode » ? Dans sa 
réponse (« la nomenclature n’est pas la taxino-
mie »), Alain Dubois a bien fait comprendre qu’il 
espérait que non et je pense qu’il n’était pas le 
seul dans la salle à émettre ce souhait. Une part 
de ce débat fut un dialogue de sourd, avec con-
fusion sur le sens des mots, Pleijel n’admettant 
pas qu’on puisse définir un taxon mais seule-
ment un nom de taxon (ce dernier ne pouvant 
être que caractérisé), et Dubois concevant la 
définition des taxons au sens de diagnose. Bref, 
de quoi philosopher sur les mots et les choses. 

Mais un mot seulement sur les plans for-
mel et pratique : si la codification des noms 
pose toujours un problème (d’où, précisément, 
cette nouvelle édition du code), que penser de 
la codification des pratiques ? Comme, person-
nellement, je préfère effectivement passer mon 
temps à faire de la cladistique plutôt que de la 
nomenclature, je pencherai du côté de Pleijel, 
mais comme je pense par ailleurs que les sys-
tématiciens sont avant tout attachés à utiliser 

les méthodes systématiques qu’ils veulent 
(voire pas de méthode du tout), je redoute la 
venue de codes parallèles et, par là même, 
d’une cacophonie de noms, qu’il faudra con-
naître, bien sûr, mais avec eux tous leurs sens 
et contextes sociologiques (communautés de 
chercheurs travaillant majoritairement avec telle 
ou telle méthode) : cela fait beaucoup. En outre, 
si les promoteurs du code phylogénétique 
s’accordent actuellement à reconnaître trois 
définitions phylogénétiques possibles des noms 
des taxons (node-based, stem-based et apo-
morphy-based) je trouve que ça en fait deux de 
trop. Claude Dupuis, dans la discussion, mit 
d’ailleurs en garde contre la précipitation : les 
productions de nouveaux noms au sens phylo-
génétique préconisé par Pleijel ne lui apparais-
sent pas dénuées d’ambiguïté, ce qui évidem-
ment pose problème. Cela dit, ce code phylo-
génétique n’existe pas encore. Nous verrons 
bien comment les choses évolueront ! 

 
Quoi qu’il en soit, cette journée fut un 

grand succès, si l’on en juge par le nombre de 
participants, et de grande qualité, grâce aux 
orateurs, aux organisateurs et à l’amphithéâtre 
de la Grande Galerie de l’Évolution, toujours 
aussi agréable. Il faut espérer qu’il y en aura 
d’autres de ce type... à l’occasion du « phylo-
code » ? 

La référence du nouveau code de no-
menclature zoologique qui s’applique à partir du 
1er janvier 2000 : International Code of Zoologi-
cal Nomenclature, Fourth Edition, adopted by 
the International Union of Biological Sciences, 
The International Trust for Zoological Nomen-
clature/The Natural History Museum, London, 
xxix + 306 p., 1999. (Le texte est bilingue mais 
la couverture est en anglais.) Au fait, l’auteur de 
cet ouvrage imprimé en Italie à Padoue par 
Tipografia La Garangola est : International 
Commission on Zoological Nomenclature et non 
le comité éditorial dirigé par W. D. L. Ride (pré-
cision p.iv). 

 
Pascal TASSY 
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 RÈGLES ET RECOMMANDATIONS 

RELATIVES À L’ÉTABLISSEMENT DE 

NOUVEAUX NOMS OU ACTES 

NOMENCLATURAUX EN CONFORMITÉ 

AVEC LA QUATRIÈME ÉDITION DU 

CODE INTERNATIONAL DE 

NOMENCLATURE ZOOLOGIQUE (1999) 

AYANT PRIS EFFET AU 1ER JANVIER 

2000. 
 
Sont concernés : les Métazoaires dans 

leur ensemble, actuels ou éteints, y compris les 
animaux domestiqués, les fossiles qui sont des 
substitutions de restes d'animaux et le travail 
fossilisé d'organismes animaux, ainsi que les 
Protistes lorsqu'ils sont traités comme des ani-
maux (1.1 et 1.2). Comme dans les éditions 
précédentes, se trouvent exclus les noms 
relatifs à des concepts hypothétiques, à des 
spécimens tératologiques ou hybrides, à des 
entités infrasubspécifiques, à des désignations 
provisoires, et au travail d'animaux actuels. La 
nomenclature zoologique est toujours indépen-
dante des autres systèmes de nomenclature 
(1.4). 

Il est toujours précisé que le nom scienti-
fique d'un taxon de rang supérieur au niveau 
espèce [expression qui remplace « groupe-
espèce » ] consiste en un mot unique (uninomi-
nal) et doit prendre une majuscule (4.1). Le nom 
scientifique d'une espèce, mais non celui de 
tout autre rang, est la combinaison de deux 
mots, un binom [et non un binôme comme cela 
a été écrit dans les éditions précédentes, la 
nomenclature étant binominale et non bino-
miale] : un nom générique et un nom spécifique 
(ou épithète spécifique), ce dernier commen-
çant par une minuscule (5.1). Le nom scienti-
fique d'une sous-espèce est un trinom, c'est-à-
dire un binom suivi d'une épithète subspéci-
fique. Les mots intercalés entre parenthèses 
(noms de sous-genres, d'agrégats d'espèces ou 
de sous-espèces) ne sont pas comptés comme 
l'un des mots du binom ou du trinom (6). Les 
règles d’accord en genre grammatical restent 
les mêmes (31.2). 

À remarquer, par rapport à la troisième 
édition, que d'autres mots ou expressions ont 
été changés dans le texte français du Code, 
celui-ci ayant été entièrement repensé au cours 
de son élaboration, dans le souci d'une rédac-

                                                
 Les indications chiffrées entre parenthèses ( ) ren-

voient aux articles du Code ; les explications éven-

tuelles sont p1acées entre crochets [ ]. 

tion plus objective et plus pratique (se reporter 
au Glossaire pour l'acception des différents 
termes utilisés). 

Un nouveau travail produit par un pro-
cédé sans support-papier doit contenir, pour 
être accepté comme publié, une déclaration 
selon laquelle des copies ont été déposées dans 
au moins cinq grandes bibliothèques publiques, 
énumérées dans le travail lui-même (8.6). Un 
travail diffusé pour la première fois par voie 
électronique n’est pas considéré comme publié ; 
les noms qu’il contient ne sont pas disponibles 
(9.8). Un nom du niveau genre, comme un nom 
de niveau espèce (épithète), doit comporter plus 
d'une lettre (11.8 et 11.9), et ne doit inclure ni 
signe diacritique ou autre, ni ligature de lettres 
(27) ; l'usage du trait d'union est restreint à un 
seul cas, celui où le premier élément d’une épi-
thète est une lettre de l’alphabet latin utilisée 
comme caractère descriptif du taxon 
(32.5.2.4.3). 

 

Un nouveau nom, y compris un nouveau 
nom de remplacement, doit être explicitement 
indiqué comme intentionnellement nouveau 
(16.1). Tout nouveau nom du niveau famille doit 
être accompagné de la citation du nom du 
genre type (16.2). Tout nouveau nom du niveau 
espèce (à l'exception d'un nouveau nom de 
remplacement dont le type porte-nom est fixé 
automatiquement) doit être accompagné dans 
la publication originale de la fixation explicite 
d'un holotype ou de syntypes, et d'une déclara-
tion, dans le cas où l'holotype ou les syntypes 
sont des spécimens qui existent toujours, que 
ceux-ci sont ou devront être déposés dans une 
collection dont le nom et la localisation sont 
précisés (16.4). Suivent des recommandations 
(16.C à 16.F) indiquant que les types porte-nom 
constituant des standards de référence interna-
tionaux, les auteurs devraient déposer les spé-
cimens types dans une institution qui entretient 
une collection de recherche, dans des condi-
tions appropriées pour les conserver et les 
rendre accessibles à l'étude ; les auteurs de-
vraient également fournir des informations per-
mettant de reconnaître les spécimens types 
parmi d'autres, telles que les numéros d'inven-
taire ou la description des étiquettes ; un holo-
type devrait être choisi plutôt que des syntypes, 
chaque fois que c'est possible ; enfin des illus-
trations devraient figurer chaque fois que c'est 
possible les traits caractéristiques du nouveau 
taxon. 

Bien entendu les dispositions générales 
des éditions précédentes du Code restent va-
lables et en particulier : la prescription de l'al-
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phabet latin (11.2), l'application cohérente de la 
nomenclature binominale (11.4), l'obligation de 
publier une épithète en combinaison non ambi-
guë avec un nom générique (11.9), l'obligation 
de fixer une espèce type dans la publication 
originale pour tout nouveau nom du niveau 
genre (13.3), et l’obligation d’accompagner tout 
nouveau nom du niveau famille d’une descrip-
tion ou d’une définition permettant de caractéri-
ser le taxon correspondant (13.1 et 13.2). 

 

Le Principe de Priorité reste à respecter 
dans la majorité des cas (23.1). Cependant, il 
doit être employé pour promouvoir la stabilité ; il 
n'est pas destiné à remettre en cause un nom 
longtemps employé dans une acception habi-
tuelle par l'introduction d'un nom qui est plus 
ancien en tant que synonyme ou homonyme, ou 
par la prise en compte de la découverte d'un 
acte nomenclatural antérieur et passé jusque-là 
inaperçu (23.2). L'inversion de préséance est 
prévue (23.9), et l'usage prédominant doit être 
maintenu lorsque les deux conditions suivantes 
sont réunies : 1. Un synonyme ou homonyme 
plus ancien n'a pas été employé comme nom 
valide après 1899, et 2. Son synonyme ou ho-
monyme plus récent a été employé comme 
nom présumé valide dans au moins 25 travaux 
publiés par au moins 10 auteurs au cours des 
50 ans immédiatement précédents, et couvrant 
une période d'au moins 10 ans. Lorsqu'un au-
teur constate que ces deux conditions sont réu-
nies, il doit citer ensemble les deux noms, dé-
clarer explicitement que le nom le plus récent 
est valide et que son acte est conforme à l'ar-
ticle 23.9 ; simultanément il doit fournir la 
preuve que les deux conditions sont satisfaites. 

 

Tout taxon nominal de l'un des rangs 
des niveaux famille, genre et espèce, les seuls 
régis par le Code, a réellement ou potentielle-
ment un type porte-nom, ce qui constitue le 
Principe de Typification, resté inchangé (61.1). 
Au niveau famille, ce n'est pas nécessairement 
le genre dont le nom est le plus ancien qui doit 
être choisi (64) ; le choix du genre type déter-
mine le radical du nom du taxon nominal du 
niveau famille (29.1), et des dispositions sont 
prévues pour éviter des homonymies par suite 
de genres types différents ayant des radicaux 
identiques (29.6, 53.1, 55.3). 

 

Au niveau genre, un ordre de préséance 
à été instauré pour les différentes modalités de 
fixation de l'espèce type dans la publication 
originale (68.1) : type par désignation originale 
(68.2), type par monotypie (68.3), type par tau-

tonymie absolue (68.4), type par tautonymie 
linnéenne (68.5) ; quand l'espèce type n'est pas 
fixée dans la publication originale, elle doit l'être 
par désignation subséquente parmi les espèces 
nominales originalement incluses (67.2, 69.1), 
soit par monotypie subséquente (69.3), soit par 
un choix avec des critères de préférence (69.4 
et recommandation 69.A). 

 

Au niveau espèce, la fixation originale 
des types porte-nom est désormais obligatoire 
(72.3) avec un holotype ou des syntypes, ou 
encore, seulement dans le cas d'espèces ac-
tuelles de Protistes, d'un hapantotype (72.5.4). 
Dans le cas d'un taxon nominal fondé sur une 
illustration, une description, ou une référence 
bibliographique à de tels documents, le type 
porte-nom est le ou les spécimens figurés ou 
décrits, et non l'illustration ou la description elle-
même (72.5.6). Dans tous les cas un maximum 
de renseignements doit être fourni sur le type 
porte-nom (recommandation 73.C). Un allotype 
de sexe opposé à celui de l'holotype peut être 
désigné, mais son statut est celui d'un paratype 
et il n'a pas de fonction porte-nom (recomman-
dation 72.A). 

 

Un lectotype peut être désigné sub-
séquemment parmi les syntypes et parmi eux 
seulement, les autres syntypes devenant des 
paralectotypes (74.1). Pour être valide, une 
désignation de lectotype effectuée après 1999 
doit employer le terme lectotype ou sa traduc-
tion exacte, contenir des données suffisantes 
pour que l'on puisse reconnaître le spécimen 
désigné et comporter expressément un énoncé 
du motif taxinomique de la désignation (74.7). 

 

Un néotype peut être désigné lorsqu'on 
pense qu'il n'existe plus de spécimen type 
porte-nom (ni holotype, ni lectotype, ni syntype, 
ni néotype antérieurement désigné) et qu'un 
auteur estime qu'un type porte-nom est néces-
saire à la définition objective de ce taxon nomi-
nal (75.1). La désignation d'un néotype ne doit 
pas constituer une fin en soi, ni intervenir à 
l'occasion d'un simple travail de classement de 
collections ; une telle désignation n'est pas va-
lide (75.2). Un néotype n'est validement désigné 
qu'en cas de besoin exceptionnel, à condition 
que ce besoin soit expressément énoncé et que 
la désignation fasse état d'un nombre important 
d'éléments [7 conditions détaillées sur 31 lignes 
!] relatifs au statut taxonomique, à la localité 
type, aux recherches effectuées pour retrouver 
un type porte-nom, aux raisons qui laissent à 
penser qu’il n'en existe plus, à la plus grande 
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conformité avec le type initial, et à l’obligation 
de dépôt dans une institution, nommément dé-
signée, qui entretient une collection de re-
cherche (75.3). Un néotype antérieurement 
publié de façon non valide doit être validé, à 
moins qu'une nouvelle désignation ne soit envi-
sagée (75.7 et recommandations 75.C et 75.D). 
Si, ultérieurement à la désignation d'un néotype, 
on découvre que le type porte-nom d'un taxon 
nominal du niveau espèce existe toujours, alors 
qu'on l'avait cru perdu, la publication de cette 
découverte réhabilite le type porte-nom initial et 
destitue le néotype, ce qui n’était pas automati-
quement le cas antérieurement. 

 
Roger ROY 

MNHN-Entomologie, 27 janvier 2000 

 

 

 LA 4ÈME ÉDITION DU CODE 

INTERNATIONAL DE NOMENCLATURE 

ZOOLOGIQUE : CONTEXTE, ENJEUX ET 

PERSPECTIVES. 
 
La 4ème édition du Code International de 

Nomenclature Zoologique, publiée en sep-
tembre 1999, a pris effet au 1er janvier 2000, se 
substituant à la 3ème édition en vigueur depuis 
1985. La Société Française de Systématique a 
été, sans que ses membres s'en rendent peut-
être compte, un acteur majeur de la publication 
de ce volume sous la forme d'un ouvrage bi-
lingue français-anglais, tel que nous le connais-
sions depuis la 1ère édition de 1960. En effet, 
vers 1990, Alain Dubois et moi-même, consta-
tant l'absence de participation financière des 
structures scientifiques françaises au fonction-
nement de la Commission Internationale de 
Nomenclature Zoologique, avions cherché à 
sensibiliser un certain nombre d'organismes 
français à cet enjeu. Nous n'avions finalement 
été écoutés que par les officines dépendant de 
la francophonie, sensibles à l'argument selon 
lequel la 4ème édition du Code risquait de voir le 
jour uniquement en anglais s'il n'y avait pas une 
participation substantielle des français au coût 
de fabrication du volume. Une subvention de 
100 KF fut versée à la SFS qui, dès 1993, put 
donc verrouiller la situation en mettant une 
somme conséquente à la disposition de la 
Commission. 

C'est dans ce contexte que Claude 
Dupuis, membre du Comité éditorial du Code, 
put proposer au printemps 1995 que la version 
française du Code soit élaborée sous ma 
responsabilité. Je fus formellement sollicité au 

cours de la réunion de la Commission qui s'est 
tenue à Budapest en août 1995, en marge de 
l'International Congress on Systematics and 
Evolutionary Biology (ICSEB). En septembre 
95, j'ai formé un groupe de travail avec Jacques 
Le Renard et Roger Roy, et nous avons 
ensemble consacré des centaines d'heures à 
une tâche pleine d'abnégation : rendre en 
français toutes les subtilités et toute la précision 
d'un texte anglais qui nous était imposé, et avec 
lequel nous étions même parfois en désaccord, 
sans jamais trahir l'équivalence en force et en 
signification des deux langues du Code. A 
posteriori, cette opération m'apparaît avoir été 
utile, non pas tant pour la mise à disposition de 
la communauté francophone d'un Code que la 
plupart d'entre nous est capable de lire dans sa 
version anglaise, que pour l'effet rétroactif de la 
version française sur la version anglaise : au fur 
et à mesure de notre travail sur le texte 
français, nous avons en effet été amenés à 
proposer des dizaines d'améliorations 
ponctuelles au texte anglais. Cet effet positif de 
rédaction simultanée du Code dans deux 
langues est cependant passé inaperçu de la 
plupart des membres du Comité éditorial et, au 
delà, de la Commission. En effet, le Secrétariat 
a mis le Code au vote en deux fois : une 
première fois, avec un délai de trois mois, pour 
le texte anglais ; puis plus tard, le texte français 
a été mis au vote avec un délai de vote d'un 
mois. Il est probable que les membres non 
francophones de la Commission ont ressenti 
comme une exigence « gaullienne » notre 
insistance à faire paraître un Code bilingue. Si 
l'utilité d'un Code bilingue (que ce soit le 
français ou une autre langue qui soit la 
deuxième langue) n'est pas reconnue, il est à 
craindre que le principe même en sera 
ouvertement remis en question par une partie 
de la Commission aux prochaines échéances. 

Voilà donc pour le contexte linguistique 
de cette 4ème édition. Quels en ont été les en-
jeux scientifiques ? 

Il faut se souvenir que la rédaction du do-
cument provisoire (« draft ») qui a été mis à la 
discussion en 1994 avait été précédée de vifs 
débats dans le cadre des ICSEB à Amsterdam 
et dans le Maryland. En caricaturant, on peut 
dire que le Code était accusé par certains zoo-
logistes de figer des pratiques désuètes, dont il 
était urgent de se débarrasser pour le progrès 
de la Science et le bien de la zoologie. Dans le 
même temps, l'élection de David Hawksworth à 
la présidence de l'Union Internationale des 
Sciences Biologiques (UISB) mit en branle une 
proposition de « Bio-Code », qui devait rappro-
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cher les trois codes de nomenclature biologique 
relevant de l'Union : le Code zoologique, le 
Code botanique, et celui des plantes cultivées. 
Sensible à ces critiques et soucieux de se mon-
trer tourné vers l'avenir, le Comité éditorial avait 
donc repris à son compte ces propositions d'ag-
giornamento du Code dans le « draft » de 1994. 
Ce sont ces enjeux de « modernité » et 
d’« universalité » qui ont été discutés sous 
forme de contributions écrites (dont une petite 
partie a été publiée dans le Bulletin of Zoologi-
cal Nomenclature) et électroniques (sur le forum 
ICZN-4 établi tout spécialement) : au total, ce 
sont environ 600 avis et propositions d'amen-
dements qui ont été adressés en 1994-95 par la 
communauté scientifique au Comité éditorial. 

 
Modernité 

1. Abandon des règles de la grammaire 
latine. 

Les propositions d'abandon des règles de 
la grammaire latine contenues dans le « draft » 
ont été vivement combattues, à la fois par une 
majorité d'européens mais aussi par une partie 
non négligeable de la communauté nord-
américaine. L'opposition a conduit le Comité 
éditorial a revenir peu ou prou aux dispositions 
de la 3ème édition. En particulier, les accords 
grammaticaux entre nom de genre et épithète 
spécifique sont maintenus. Cependant, l'effet 
positif du débat aura été que la rédaction des 
articles concernés est sans aucun doute aujour-
d'hui plus claire. 

 
2. Publications électroniques. 
Au regard des critères de disponibilité, les 

publications en ligne ont été rejetées au motif 
qu'elle ne constituent pas un moyen permanent 
de diffuser des copies identiques (chacun peut 
« corriger » ou supprimer une page de son site 
du jour au lendemain). Cette objection ne 
touche pas les cédéroms qui sont, par défini-
tion, à écriture unique et constituent donc 
l'équivalent électronique des livres imprimés. Le 
Code considère donc désormais les cédéroms 
comme des supports acceptables de publication 
de noms nouveaux. (Rétrospectivement, je 
pense toutefois que, si c'était à refaire, cette 
disposition serait aujourd'hui rejetée : les cédé-
roms sont déjà dépassés alors qu'ils parais-
saient en 1994-95 promis à un grand avenir). 

 
3. Priorité contre Usage. 
C'est là le grand débat récurrent de la 

nomenclature, depuis les premiers congrès 
internationaux de zoologie, la communauté se 
divisant entre « prioritistes » qui soutiennent 

que l'application totale du Principe de Priorité 
est seule susceptible d'apporter la stabilité re-
cherchée par tous, et les « usagistes » qui sou-
tiennent que l'application aveugle de ce Prin-
cipe est la principale cause d'instabilité nomen-
claturale. Les deux camps se détestent cordia-
lement, les seconds n'hésitant pas à qualifier les 
premiers de « book archeologists » pour mieux 
railler une connaissance des animaux qui serait 
livresque. Les dispositions de la 3ème édition du 
Code (Priorité assortie de l'appel à la Commis-
sion si un nom en usage a été utilisé au moins 
10 fois au cours des 50 dernières années alors 
que son synonyme plus ancien ne l'avait pas 
été du tout) ne satisfaisaient aucun des deux 
camps. Le nouveau compromis auquel est arri-
vée la Commission pour la 4ème édition donnera-
t-il davantage satisfaction ? Les nouvelles dis-
positions constituent en effet une des princi-
pales innovations de la 4ème édition. Elles stipu-
lent que, lorsqu'un synonyme plus ancien n'a 
pas été utilisé comme un nom valide depuis 
1899, tandis que son synonyme plus récent a 
été utilisé au moins 25 fois au cours des 50 
dernières années, alors le nom le plus récent 
doit être maintenu (il est déclaré nomen protec-
tum) et le nom le plus ancien doit être rejeté (il 
est déclaré nomen oblitum). Tout ceci sans faire 
appel à la Commission. Dans tout autre cas (par 
exemple des usages de 2 contre 100, ou 0 
contre 23), il n'est pas permis de se débrouiller 
tout seul, et l'appel à la Commission reste né-
cessaire si on estime que le Principe de Priorité 
est déstabilisant. 

 
Universalité. 

4. L'UISB et le Bio-Code 
La Commission s'est trouvée vis-à-vis 

des propositions de Hawksworth dans une situa-
tion délicate. En effet, la Commission Interna-
tionale de Nomenclature Zoologique tire sa 
légitimité de l'Union Internationale des Sciences 
Biologiques. Elle était donc mal venue d'appa-
raître traîner des pieds face aux idées du prési-
dent de l'Union. Cependant, la façon dont ces 
idées ont été imposées - et non discutées -, ont 
rapidement conduit à une situation de défiance, 
si bien que, lorsque Jean-Claude Mounolou a 
succédé à Hawksworth à la présidence de 
l'Union, tout le monde a enfin osé dire tout le 
mal qu'il pensait du Bio-Code. La quasi-totalité 
des propositions contenues dans le « draft » 
(par exemple, extension de l'homonymie géné-
rique aux plantes et aux animaux - sans effet 
rétroactif, bien entendu -) a donc été abandon-
née. 
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5. Les langues du Code 
Le « draft » de la 4ème édition prévoyait 

que les descriptions accompagnant les nou-
veaux noms scientifiques devraient être pu-
bliées dans une langue utilisant l'alphabet latin. 
On mesure évidemment l'absurdité et l'injustice 
d'une telle disposition (le croate serait admis, 
mais non le serbe ; le letton, mais non le russe ; 
le vietnamien, mais non le chinois) ; il n'est 
donc pas étonnant qu'elle ait été combattue et 
abandonnée. 

Bien que la 4ème édition ait paru en fran-
çais et en anglais, ces langues ne sont désor-
mais plus les seules langues officielles du 
Code. Le Code prévoit désormais l'adoption de 
versions dans d'autres langues qui, après vote 
par la Commission, sont équivalentes en force 
et en signification aux versions française et 
anglaise. 

 
6. Enregistrement des noms 
Le « draft » de 1994 prévoyait, comme 

critère additionnel de disponibilité, que tout 
nouveau nom devait être saisi par le Zoological 
Record (ZR) dans les 5 ans suivant sa publica-
tion. Cette proposition a également fait couler 
beaucoup d'encre. Certains zoologistes s'y sont 
opposé sur le principe, au motif qu'elle consti-
tuait une atteinte à leur liberté de taxonomistes. 
D'autres ne se sont pas opposés au principe de 
l'enregistrement des noms, mais au mécanisme 
qui était proposé dans le Code. J'ai moi-même 
publié une étude (Bouchet, 1999, Bull. Zool. 
Nomencl. 56: 6-15) montrant que, pour la pé-
riode 1980-1992, 13% des nouveaux noms de 
genres de mollusques actuels et fossiles ont 
échappé au ZR ; plus grave, certaines commu-
nautés scientifiques, certaines langues, sont 
particulièrement maltraitées : ainsi 25% des 
nouveaux noms publiés en Chine échappent au 
ZR. Les dispositions du « draft » ont donc été 
abandonnées ; personnellement, je pense que, 
face à l'explosion de la littérature scientifique, 
notre communauté est condamnée à trouver un 
mécanisme d'enregistrement efficace et égali-
taire : c'est là un des principaux chantiers du 
début du 21ème siècle, qui doit s'appuyer sur les 
nouvelles technologies de l'information. 

 
Conclusions et perspectives 
La Commission de Nomenclature ne dis-

posant pas d'une force de police, l'adhésion au 
Code ne peut être que volontaire. Au terme de 
6 ans de travail pour et autour de la 4ème édition 
du Code, j'ai eu maintes occasions de me 
rendre compte du caractère « humain » du 
Code de nomenclature zoologique. Le Code ne 

nous a pas été livré avec les Tables de la Loi 
sur le Mont Sinaï ; il est le résultat de compro-
mis et le reflet des générations successives de 
zoologistes qui se sont essayé avec plus ou 
moins de bonheur à construire un édifice com-
patible avec l'héritage des millions de noms 
proposés en 250 ans de nomenclature zoolo-
gique et capable de faire face à des situations 
biologiques incroyablement disparates (des 
espèces clonales, des taxons d'origine hybride, 
des « protozoaires » avec des cycles, des es-
pèces coloniales, etc.). Les faiblesses du Code, 
mais aussi sa complexité, sont le reflet de ces 
contraintes. Comme l'a dit Sandro Minelli, pré-
sident de la Commission, dans la préface à la 
4ème édition : « Aucun code n'est parfait et il 
n'existe pas de code susceptible de plaire à tout 
le monde ». 

La 4ème édition du Code apporte une sta-
bilité qui pourrait n'être que de courte durée. En 
effet, les enjeux auxquels nous avons à faire 
face maintenant restent importants et difficiles. 
J'en citerai trois : 

(1) Normalisation éditoriale du Bulletin of 
Zoological Nomenclature, dont le fonctionne-
ment échappe de fait au contrôle de la Com-
mission de nomenclature ; 

(2) Élaboration d'un mécanisme d'enre-
gistrement des noms (cf. paragraphe 6, ci-
dessus) ; 

(3) Enfin, last but not least, dialogue ou 
affrontement avec les tenants du code phylogé-
nétique, mais ceci est une autre histoire. 

 
Philippe BOUCHET. 

 
 

 NOMENCLATURE ZOOLOGIQUE : 

QUELQUES PROBLÈMES ET BESOINS 

ACTUELS. 
 

Introduction 
Pourquoi nous faut-il une taxinomie et 

une nomenclature zoologiques ? Bien plus que 
théorique, la nécessité de ces disciplines est 
principalement pratique : il s’agit avant tout de 
mettre de l’ordre dans la gigantesque diversité 
des organismes qui peuplent (et ont peuplé) 
notre planète, de manière à pouvoir enregistrer 
et retrouver toutes les informations recueillies 
sur ces organismes au cours de l’avancement 
de la biologie et à pouvoir en parler. Moins de 
deux millions d’espèces vivantes sont actuelle-
ment répertoriées par les biologistes, c’est-à-
dire qu’elles ont été récoltées, « décrites » (par-
fois très brièvement) et nommées. Le nombre 
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total des espèces qui restent à découvrir et 
inventorier est difficile à estimer, mais est sans 
doute de plus de 10 millions, peut-être bien plus 
(HAMMOND, 1992). Deux raisons principales 
expliquent cette considérable méconnaissance 
actuelle de la biodiversité de notre planète : (1) 
de nombreuses régions, de nombreux milieux et 
de nombreux groupes taxinomiques sont loin 
d’avoir fait l’objet d’un nombre suffisant de tra-
vaux de récolte sur le terrain et d’étude au labo-
ratoire, si bien que de très nombreuses espèces 
n’ont tout simplement jamais encore été récol-
tées ni étudiées ; (2) même dans les régions et 
pour les groupes taxinomiques qui ont déjà fait 
l’objet de travaux importants, le développement 
récent de nouvelles techniques d’étude et de 
nouveaux concepts en taxinomie rendent né-
cessaires de nouveaux travaux de révision : 
bien souvent, lorsqu’ils sont effectués à la lu-
mière des connaissances et des approches 
conceptuelles actuelles, de telles révisions 
aboutissent à des taxinomies fort différentes de 
celles qui les précédaient. 

A l’aube du 21e siècle, les menaces qui 
pèsent sur la biodiversité planétaire, avec la 
gigantesque « crise de la biodiversité » qui ne 
fait que commencer (et dont on peut prévoir 
qu’elle entraînera l’extinction d’une proportion 
considérable des espèces vivantes de la pla-
nète dans les toutes prochaines décennies), 
rendent particulièrement urgente la nécessité 
d’une accélération drastique des travaux 
d’inventaire et de description de cette biodiver-
sité, avant qu’il soit définitivement trop tard pour 
le faire : l’action en faveur de cette accélération, 
qui exige une augmentation rapide et très signi-
ficative des budgets et des postes consacrés à 
la taxinomie descriptive, devrait sans aucun 
doute être la priorité absolue des systématiciens 
à l’aube du troisième millénaire (DUBOIS, 1990, 
1998b, 2000c). Aucun autre travail en sys-
tématique ne présente le même degré 
d’urgence et le même risque d’irréversibilité des 
erreurs de jugement commises : si les « déci-
deurs » actuels en matière de politique scienti-
fique ignorent ou sous-estiment grandement ces 
besoins en matière d’urgence de l’inventaire des 
espèces vivantes de la planète, il est de la res-
ponsabilité de tous nos contemporains de tenter 
de faire évoluer cette situation. C’est toute notre 
époque qui sera jugée par les générations ulté-
rieures si nos contemporains acceptaient de 
laisser s’éteindre une proportion importante des 
espèces vivantes, non seulement sans agir pour 
leur conservation, mais encore sans même 
redoubler d’efforts pour accélérer leur récolte et 
leur inventaire afin d’en garder au moins une 

trace pour l’avenir. L’attitude arrogante consis-
tant à affirmer a priori l’« inutilité » des connais-
sances sur les millions d’espèces vivantes de 
notre planète non encore rencontrées, identi-
fiées et étudiées par les scientifiques constitue 
un pari entièrement gratuit, sinon criminel à 
long terme. 

Il ne suffit pas de collecter, inventorier, 
étudier et décrire les espèces, il faut également 
les nommer. En effet, comme dans tous les 
autres domaines de la connaissance humaine, 
les noms jouent un rôle irremplaçable pour la 
communication des informations disponibles. Il 
importe de pouvoir désigner de manière non-
ambiguë toutes les espèces connues de notre 
planète, non seulement pour tous les travaux de 
biologie, mais encore dans le cadre de toutes 
les utilisations et interactions de l’homme avec 
les espèces. Cette question de la nomination 
des espèces concerne donc, et « intéresse » (ou 
devrait intéresser) tous les biologistes, d’autant 
que dans ce domaine plusieurs débats récents 
se sont développés (surtout hors de France il 
est vrai). 

Depuis quelques années, une demande 
se fait de plus en plus pressante vis-à-vis des 
taxinomistes : celle d’une stabilité des taxino-
mies et des nomenclatures. Cette demande 
vient d’un certain nombre d’utilisateurs des 
noms : d’une part, de certains biologistes, mé-
decins, agronomes, etc. ; d’autre part, de non-
biologistes, comme les gestionnaires de 
l’environnement, les juristes, les administra-
tions, etc. Leur souhait est de disposer de listes 
définitives, stables, de noms d’espèces pour 
tous les groupes taxinomiques. Bien entendu, 
pour tout taxinomiste, il est clair qu’un tel sou-
hait relève tout simplement du fantasme tech-
nocratique. Il ne pourrait y avoir de listes défini-
tives que s’il existait une taxinomie définitive. Il 
y a certes un moyen d’y parvenir : c’est de con-
tinuer le processus actuel de dénigrement et de 
destruction de la taxinomie descriptive comme 
discipline scientifique, de cesser de récolter des 
spécimens dans le monde entier et de réviser 
les groupes taxinomiques, et de réorienter tous 
les systématiciens vers des disciplines plus 
« modernes » ou « porteuses », comme 
l’analyse des relations phylogénétiques entre les 
espèces déjà connues ou l’étude des méca-
nismes de l’évolution. Certes, de tels travaux 
porteront sur peut-être moins de 10 % des es-
pèces vivantes du globe, et il restera peut-être 
90 % d’espèces inconnues, mais cela ne sera 
pas trop grave à long terme, car d’ici une cin-
quantaine d’années plus de la moitié de celles-
ci se seront éteintes : on n’aura donc plus à les 
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décrire ni à les nommer, ni à les classer ni à 
étudier leur évolution et leurs relations phylogé-
nétiques! 

Toutefois si l’on s’intéresse encore à la 
biodiversité en tant que telle (et non pas seule-
ment aux théories et aux modèles concernant 
l’évolution ou la phylogénie), il est indispensable 
de disposer d’un inventaire des espèces, d’une 
taxinomie et d’une nomenclature. Le présent 
texte s’intéresse seulement à la deuxième. La 
taxinomie, système de classification des êtres 
vivants dans des unités classificatoires ou 
taxons, mériterait une longue discussion à elle 
seule, mais cette discussion n’a que peu de 
relations avec les problèmes nomenclaturaux : 
taxinomie et nomenclature sont indépendantes, 
et les mêmes règles nomenclaturales peuvent 
s’appliquer aussi bien à des taxinomies repo-
sant sur des principes très différents. La no-
menclature ne comporte en elle-même aucune 
considération d’ordre taxinomique. Il s’agit sim-
plement d’un système de noms, d’étiquettes 
destinées à identifier et désigner des taxons, et 
ceci quelle que soit la philosophie de la taxino-
mie adoptée, quelle que soit la méthode retenue 
pour reconnaître, délimiter, définir ou diagnoser 
les taxons. Le système nomenclatural est tout 
simplement un système permettant de savoir, 
étant donnée une taxinomie, quel nom doit por-
ter chaque taxon. 

 
Les besoins principaux de tout système 

nomenclatural 
Afin qu’il puisse fonctionner, un tel sys-

tème doit avoir un certain nombre de propriétés, 
parmi lesquelles les suivantes sont particuliè-
rement importantes : le système nomenclatural 
doit être (1) rigoureux et précis ; (2) unique et 
universel ; (3) autant que possible non-ambigu 
et automatique (c’est-à-dire fonctionnant de 
manière autonome, sans nécessité de recours 
fréquent ou permanent à des comités, commis-
sions ou autres instances bureaucratiques, 
éventuellement manipulables par des individus 
ou des lobbies, et au fonctionnement nécessai-
rement lent) ; (4) robuste, souple et évolutif, ces 
trois adjectifs étant bien plus adéquats dans ce 
domaine que celui de stable : en effet, le sys-
tème doit être robuste si la taxinomie ne change 
pas, mais souple et évolutif dans la mesure où 
celle-ci change. Ce qui est important, ce n’est 
pas une stabilité des noms (qui impliquerait de 
figer la recherche en taxinomie), mais une sta-
bilité dans les règles d’attribution et de validité 
des noms, en d’autres termes une stabilité du 
code de nomenclature. 

Ces dernières années, un mouvement 
s’est développé, y compris chez certains sys-
tématiciens, pour demander une « simplifica-
tion » des règles du Code international de no-
menclature zoologique (dénommé ci-après « le 
Code »), afin de rendre ces règles accessibles à 
tous sans formation théorique et technique. Une 
telle demande est étrange s’agissant d’un do-
maine de l’activité scientifique : on imagine mal 
une demande similaire à l’égard de techniques 
de laboratoire ou de concepts scientifiques fon-
damentaux, y compris au sein de la biologie ou 
même de la systématique (p.ex., concernant 
des techniques comme le séquençage d’acides 
nucléiques ou l’analyse cladistique). Malheureu-
sement pour les tenants de cette attitude « sim-
plificatrice », celle-ci a largement démontré ces 
dernières années ses conséquences perverses : 
il est aisé de constater la multiplication ef-
froyable des erreurs nomenclaturales graves 
dans la littérature taxinomique actuelle, et ceci 
dans quasiment tous les journaux, y compris les 
plus réputés – peut-être même là plus 
qu’ailleurs, en raison de l’attitude de mépris vis-
à-vis de la nomenclature et même de la taxi-
nomie en général qu’il est devenu de bon ton 
d’afficher dans certains milieux (pour de nom-
breux exemples précis étayant ces affirmations, 
voir : DUBOIS, 1987a-c, 1995a, 1998a-b, 1999a-
c, 2000b ; DUBOIS & OHLER, 1995a-b, 1997a-b, 
1998, 1999). Il est clair qu’actuellement trop de 
zoologistes et de rédacteurs refusent tout sim-
plement de se préoccuper des règles internatio-
nales de la nomenclature zoologique et ceci 
indépendamment du fait que ces règles soient 
« simples » ou « compliquées » : il est donc fort 
probable qu’une éventuelle « simplification des 
règles » aboutirait tout simplement à ce qu’elles 
soient encore moins respectées par ceux qui 
demandent aujourd’hui cette « simplification ». 
La vérité est tout autre : ce n’est pas gratuite-
ment que les règles nomenclaturales sont rela-
tivement compliquées. Leur complexité tient à 
deux types de causes : (1) la complexité inhé-
rente à la nécessité de répondre aux exigences 
de tout système nomenclatural cohérent et effi-
cace évoquées ci-dessus ; (2) le fait que la no-
menclature zoologique n’est pas sortie tout ar-
mée du cerveau d’un créateur unique, mais 
s’est construite progressivement au cours d’un 
long processus historique de 250 ans, et ne peut 
faire table rase de ce passé sous peine de 
rompre toute la continuité de transmission du 
savoir sur les organismes, ce qui constitue une 
de ses fonctions principales. 

En réalité, le Code n’est pas si compliqué 
que cela, au moins en comparaison avec 
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d’autres activités intellectuelles ou scienti-
fiques : sa bonne utilisation exige uniquement 
du soin, de la rigueur et de la patience. Contrai-
rement à la récente tendance évoquée ci-
dessus, la nomenclature zoologique aurait tout 
à gagner à revendiquer le fait d’être un domaine 
technique bien défini, exigeant, comme dans 
bien d’autres domaines scientifiques, une for-
mation théorique et pratique spécialisée, plutôt 
que d’essayer de donner l’image fallacieuse 
d’un domaine simple accessible à tous avec un 
peu de bon sens et d’intuition. Il paraît indiqué 
de reconnaître l’existence d’une discipline parti-
culière, l’onymologie, consacrée à l’étude et à la 
théorie de la nomenclature, et comportant plu-
sieurs sous-disciplines, dont la zoonymologie 
pour l’étude théorique de la nomenclature zoo-
logique (pour plus de détails, voir DUBOIS, 
2000a-b). 

La dernière édition du Code (ANONYME, 
1999b), désormais seule en vigueur, a introduit 
un certain nombre de changements par rapport 
à l’édition précédente (ANONYME, 1985). 
L’analyse détaillée de ces changements dépas-
serait largement le cadre du présent article et 
sera présentée ailleurs (DUBOIS, 2000b). Notons 
simplement ici que ces changements compor-
tent à la fois d’indéniables progrès (comme les 
nouveaux critères de disponibilité des noms 
publiés après 1999) et des nouveautés fort dis-
cutables (comme l’« inversion de préséance » 
discutée ci-dessous, et comme bien d’autres 
nouvelles dispositions). Malgré les remarques 
judicieuses de DUPUIS (1984) à cet égard, la 
nouvelle édition ne marque aucun progrès 
quant à la distinction claire entre ce qui est es-
sentiel et ce qui est accessoire dans le Code, ce 
qui ne facilite pas la compréhension et 
l’utilisation de celui-ci par les débutants ou les 
non-taxinomistes. Quelques commentaires gé-
néraux ne seront donc pas inutiles ici, avant 
d’aborder l’analyse de deux questions 
d’actualité en matière de nomenclature zoolo-
gique : le problème de l’usage et de l’inversion 
de préséance et les propositions récentes de 
« définitions phylogénétiques » des noms de 
taxons. 

Le système actuel de nomenclature zoo-
logique repose sur deux piliers fondamentaux : 
le principe des onomatophores et le principe de 
priorité. Ces deux piliers sont tous deux remis 
en cause dans certains des changements intro-
duits dans la nouvelle édition du Code, ainsi 
que dans certaines nouvelles propositions que 
nous examinerons brièvement ci-dessous. 

 

Principe de priorité et « principe 

d’usage » : les effets pervers de l’inversion 

de préséance 
Au cours de l’histoire de la taxinomie, il 

est fréquent que le même taxon ait reçu plu-
sieurs noms distincts. Il s’agit alors de syno-
nymes, objectifs ou subjectifs. Une nécessité 
absolue pour tout système nomenclatural est de 
fournir des règles précises et strictes pour que, 
dans de tels cas, chaque taxon puisse recevoir 
un nom et un seul, de manière automatique et 
non-ambiguë, et pour tous les chercheurs du 
monde entier. Plusieurs méthodes ont été pro-
posées lors de l’histoire de la taxinomie pour 
parvenir à cette fin, mais les deux principales 
reposent sur deux principes fort distincts, et 
même antinomiques : le principe de priorité et le 
« principe d’usage ». On trouvera ailleurs 
(DUBOIS, 2000b) une analyse plus détaillée des 
avantages et désavantages comparés de ces 
deux principes, dont je ne donne ici qu’un bref 
résumé. 

Le principe de priorité consiste simple-
ment à décréter que, à chaque fois que deux 
noms désignent le même taxon, le nom valide 
de ce dernier est le nom le plus ancien, c’est-à-
dire, précisément, celui qui a été publié le pre-
mier. Ce principe, dont l’invention a confiné au 
génie, frappe par sa simplicité et sa clarté, et 
présente plusieurs avantages indéniables, dont 
les quatre suivants sont particulièrement no-
tables : (1) la priorité est un fait objectif, indiscu-
table, qui ne peut être manipulé a posteriori ; (2) 
les décisions nomenclaturales basées sur la 
priorité sont automatiques et ne laissent place ni 
à la divergence d’opinion ni à l’intervention d’un 
« comité d’experts » quelconque ; (3) la priorité 
est une règle honnête, qui place tous les taxi-
nomistes du monde sur un pied d’égalité : 
quelles que soient leurs particularités (pays, 
langue, budget, école de pensée, etc.), tous les 
taxinomistes sont traités de la même manière ; 
(4) le nombre de noms scientifiques disponibles 
(depuis 1758 en zoologie) étant un nombre fini, 
le processus de stabilisation de la nomenclature 
en faisant appel à la priorité doit arriver à un 
terme définitif quand l’inventaire de tous les 
noms et l’établissement de leur statut seront 
achevés : c’est un processus limité dans le 
temps. Ce dernier point est le plus probléma-
tique : en effet, pour bien fonctionner de ma-
nière définitive, le principe de priorité exige du 
travail bien fait, ce qui n’est certes pas toujours 
le cas. Lorsque des noms ont été oubliés par les 
auteurs ultérieurs, leur redécouverte peut en-
traîner la nécessité d’un changement de nom 
pour un taxon, pour de simples raisons nomen-
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claturales, sans changement sous-jacent de 
taxinomie. Bien que ce phénomène soit en fait 
très rare à l’échelle de l’ensemble de la taxino-
mie animale (voir p. ex. DUBOIS, 1998b), il a 
suscité dans certains cas une grande irritation 
chez certains zoologistes ou utilisateurs des 
noms zoologiques : cette irritation, parfois com-
préhensible, a servi d’appui pour la proposition 
d’une règle alternative, le soi-disant « principe 
d’usage ». 

Contrairement au principe de priorité, le 
« principe d’usage » est très difficile, sinon im-
possible, à définir de manière générale, univer-
selle et non-ambiguë (ce qui est justement ce 
qu’on attend d’un « principe »). Il est possible de 
donner des règles strictes et précises permet-
tant de déterminer quand un nom doit être con-
sidéré comme « en usage » (par exemple un 
nombre de citations, ou d’auteurs ayant em-
ployé le nom, ou encore une durée, etc.), mais il 
s’agit de recettes pratiques d’application, pas de 
principes généraux. Si l’on cherche de tels prin-
cipes, il est facile de constater que la situation 
est très complexe et ne permet aucune proposi-
tion claire. L’erreur de base des défenseurs de 
ce « principe » est de croire qu’il existe dans 
tous les cas un seul usage, un usage universel. 
En réalité, une telle situation est très exception-
nelle. Dans la plupart des cas d’existence de 
noms multiples pour un même taxon, il existe 
ou il a existé plusieurs usages, parfois contem-
porains, en fonction de l’époque, du pays, des 
auteurs concernés, etc. Dans de tels cas, qui 
sont bien plus nombreux que ceux d’« usage 
unique », comment définir l’« usage prédomi-
nant » ? Le Code actuel le définit dans son 
Glossaire comme « l’usage d’un nom qui est 
adopté par au moins une majorité substantielle 
des auteurs qui se sont le plus récemment in-
téressés au taxon concerné ». Que faut-il en-
tendre par « majorité substantielle », par « ré-
cemment » ? De plus et surtout, il est clair qu’il 
s’agit là d’une définition fonctionnelle, pas prin-
cipielle. Pourquoi compter un nombre 
d’auteurs ? Pourquoi pas un nombre d’emplois 
du nom, de publications, d’exemplaires de ces 
publications diffusés, de langues, de villes ou 
de pays de provenance de ces publications, ou 
encore d’auteurs indépendants (tels que définis 
par DUBOIS, 1997a) concernés ? L’application 
de ces différents « principes » donnerait sou-
vent des résultats différents, parfois même 
complètement contradictoires. Quoi qu’il en soit, 
le principal point faible de cette approche est sa 
nature quantitative : un nombre d’usage n’a rien 
d’objectif et de définitif, il est susceptible 
d’évoluer considérablement avec le temps et de 

changer beaucoup d’une région de la planète à 
une autre. L’usage dominant ne peut être défini 
qu’à une époque et pour un pays ou une région 
du globe donnée. Et surtout, il est aisément 
susceptible de manipulations : soit en omettant 
délibérément de citer certains travaux, soit, 
« encore mieux », en créant volontairement un 
usage afin d’imposer une nomenclature. On 
trouvera ailleurs (DUBOIS, 2000b) des exemples 
de ces types de manipulations : ces exemples 
montrent clairement que, au moins dans cer-
tains cas et ces dernières années, ce qui était 
en cause n’était pas la préservation d’un 
« usage » général et majoritaire, mais l’usage 
de certains auteurs et dans certains pays – plus 
exactement dans un pays, les Etats-Unis. Il ne 
s’agit pas là d’une affirmation gratuite ou d’une 
interprétation discutable, mais d’un simple fait 
aisément vérifiable en étudiant les historiques et 
les textes publiés, dans le Bulletin of Zoological 
Nomenclature, concernant divers cas récem-
ment considérés et tranchés par la Commission 
Internationale de Nomenclature Zoologique 
(dénommée ci-après « la Commission »), par 
exemple pour trois cas récents concernant les 
Amphibiens, qui ont mobilisé beaucoup 
d’intervenants et fait couler beaucoup d’encre 
(sauf en France), pour les noms Hydromantes 
(ANONYME, 1997a), Hemidactyliini (ANONYME, 
1997b) et Phrynobatrachinae (ANONYME, 
1999a). 

Pour résumer, contrairement au principe 
de priorité, le « principe d’usage » comporte les 
désavantages suivants : (1) l’usage est une 
notion subjective, éminemment discutable, et 
qui peut être facilement truquée, manipulée : il 
suffit de publier délibérément de nombreux 
articles utilisant un nom pour lui donner artifi-
ciellement un usage élevé ; (2) les décisions 
nomenclaturales basées sur l’usage laissent 
donc place à des divergences de jugement ou 
d’opinion, et, en cas de conflit, à l’intervention 
d’un « comité d’experts » dont la compétence et 
la neutralité restent à démontrer ; (3) l’usage 
place les taxinomistes de différents pays, 
langues, budgets, écoles de pensées, dans une 
situation d’inégalité : si ce critère devait 
s’imposer, il est clair que les taxinomistes de 
certains pays riches, qui publient plus, pourront 
imposer leurs opinions (et éventuellement leur 
incompétence et/ou leur malhonnêteté) à ceux 
des autres pays ; (4) la stabilisation de la no-
menclature liée à l’usage n’aura jamais rien de 
définitif : avec l’évolution des pouvoirs et des 
influences dans le petit monde clos de la taxi-
nomie institutionnelle, rien n’interdit de penser 
que l’usage d’aujourd’hui puisse être remplacé 
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demain par un nouvel usage ; avec l’instabilité 
qui en résultera, de grands risques de pertes 
d’information sont à craindre. 

Il est probable en tout cas qu’une préoc-
cupation majeure, bien que rarement 
« avouée », de ceux qui défendent le « principe 
d’usage » n’est pas de faciliter la communica-
tion au sujet des noms scientifiques, mais de se 
débarrasser de la « tyrannie du passé » 
(SAVAGE, 1990a-b, 1991 ; DUBOIS, 1991). Si l’on 
est sérieux, il faut revenir en arrière et se de-
mander pourquoi le besoin s’est fait sentir de 
« tempérer » le principe de priorité par une 
« règle d’usage » : il s’agit d’éviter des ambi-
guïtés et des problèmes, certes, mais à qui ? 
Aux taxinomistes spécialistes du groupe con-
cerné ? Certainement pas : ces derniers, du 
moins s’il s’agit de professionnels sérieux et 
compétents, sont les personnes les mieux pla-
cées au monde pour comprendre la raison 
d’éventuels changements dans les noms dus à 
des problèmes purement nomenclaturaux, et 
ceux-ci ne devraient donc pas être de nature à 
les perturber. En revanche, les problèmes sont 
plus sérieux lorsqu’il s’agit de noms ayant fait 
l’objet d’un emploi réellement important et sur-
tout en dehors de la littérature taxinomique spé-
cialisée (littérature scientifique non-taxinomique, 
littérature destinée au « grand public »). Com-
bien de noms correspondent réellement à ce 
descriptif ? Si l’on considère la totalité des es-
pèces animales actuellement décrites et nom-
mées, il s’agit certainement de moins de un 
pour cent, sans doute moins de un pour mille et 
peut-être moins de un pour dix mille. En réalité, 
cette situation ne se rencontre que pour cer-
taines espèces dans quelques groupes de Ver-
tébrés (et encore, pas tous) et dans quelques 
autres groupes très minoritaires, comportant 
des espèces à interactions fortes avec l’homme. 
Cette situation n’est sans aucun doute pas la 
règle dans l’ensemble de la zoologie. Or il n’est 
jamais judicieux d’appuyer des règles norma-
tives (comme celles d’un code de nomencla-
ture) sur une situation d’exception. Il est nette-
ment préférable d’avoir des règles générales 
s’appliquant dans la grande majorité des cas, et 
de disposer de la possibilité de traiter différem-
ment les exceptions. C’était le cas dans le Code 
jusqu’à la dernière édition. En cas de menaces 
purement nomenclaturales pesant sur un nom 
réellement employé par de nombreux auteurs 
en dehors de la taxinomie, il était possible de 
faire appel à la Commission pour que, utilisant 
ses « pleins pouvoirs », celle-ci suspende ex-
ceptionnellement l’application des règles dans 
ce cas et permette de conserver le nom très 

usité. Ces dernières années toutefois, une nette 
tendance s’était manifestée parmi les zoolo-
gistes à demander la « protection » de certains 
noms de manière clairement abusive, c’est-à-
dire pour des noms en fait fort peu utilisés, et 
seulement dans la littérature taxinomique, ce 
qui avait amené certains auteurs à proposer de 
durcir les conditions permettant que la demande 
de protection d’un nom soit recevable par la 
Commission, soit en augmentant le nombre 
d’usages et d’auteurs requis pour le nom 
(DUBOIS, 1997a), soit en ne prenant en compte 
que les usages non-taxinomiques du nom 
(HOLYNSKI, 1984 ; voir DUBOIS & OHLER, 1997a). 
Toutefois, c’est une direction diamétralement 
opposée qu’a prise la Commission dans le nou-
veau Code, puisqu’elle a décidé de renverser la 
procédure : en cas de découverte d’un nom plus 
ancien s’appliquant à un taxon, il sera désor-
mais possible, dans certaines conditions, 
d’ignorer tout simplement ce nom et de conti-
nuer à utiliser le nom récent, et c’est au con-
traire pour pouvoir rétablir le nom ancien qu’il 
faudra faire appel à la Commission! 

Le problème principal à cet égard se con-
centre dans le nouvel Article 23.9 du Code, qui 
introduit les notions nouvelles d’« inversion de 
préséance », d’« usage prédominant » et de 
« nomen protectum ». Selon ce nouvel article, 
lorsqu’une nouvelle synonymie ou homonymie 
est découverte, l’« usage prédominant » doit 
être maintenu lorsque « un synonyme ou homo-
nyme plus ancien n’a pas été employé comme 
nom valide après 1899 » et que « son syno-
nyme ou homonyme plus récent a été employé 
pour un taxon particulier, comme son nom pré-
sumé valide, dans au moins 25 travaux, publiés 
par au moins 10 auteurs au cours des 50 ans 
immédiatement précédents, et couvrant une 
période d’au moins 10 ans ». Si le terme « dis-
ponible » avait été employé au lieu du terme 
« valide » dans cet article, ce dernier n’aurait 
soulevé aucun problème majeur, et aurait 
même été accueilli favorablement par quasi-
ment tous les zoologistes. Mais l’emploi du 
terme « valide » ouvre la porte à de possibles 
abus et à d’innombrables problèmes et discus-
sions dans l’avenir. Tout taxinomiste expéri-
menté sait qu’il est fréquent qu’un nom, à une 
époque traité comme invalide parce qu’il était 
alors considéré comme un synonyme subjectif, 
fasse ultérieurement l’objet d’une « résurrec-
tion » lorsque cette synonymie subjective est 
remise en question. Le nouvel article comporte 
le risque d’encourager une tendance, déjà bien 
représentée dans la taxinomie zoologique con-
temporaine, pour certains zoologistes, lorsqu’ils 
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décrivent un nouveau taxon, à créer pour celui-
ci un nouveau nom même s’il existe déjà des 
noms disponibles, et même parfois des noms 
très connus mais « cachés dans des synony-
mies ». Le nouvel Article 23.9 risque d’être reçu 
par certains auteurs comme un encouragement 
à travailler trop vite et sans soin, ou même à 
ignorer délibérément certains noms créés avant 
1900, de manière à pouvoir créer et imposer 
« leurs » noms, avec « leurs » spécimens-types 
dans « leurs » musées, etc. En taxinomie, une 
période de 10 ans est très vite passée, et de 
telles actions médiocres ou malhonnêtes ris-
quent d’être vite « validées » grâce à ce nouvel 
article. Cela ne serait pas seulement, comme 
d’autres actions et affirmations récentes, une 
insulte pour les zoologistes du passé (dont cer-
tains étaient au moins aussi soigneux et compé-
tents que nos contemporains) et pour les mil-
liers d’auteurs qui ont appliqué consciencieu-
sement le principe de priorité et grâce à qui la 
stabilité a été atteinte pour la très large majorité 
des noms (voir DUBOIS, 1995b). Ce qui est sans 
doute plus grave est le fait que cela serait de 
nature à renforcer la tendance actuelle pour 
certains à négliger ou ignorer les règles nomen-
claturales de base en zoologie, qui porte en 
germe l’instauration d’une situation chaotique 
dans ce domaine. 

Il résulte de ces nouvelles difficultés, 
créées de toutes pièces par la nouvelle édition 
du Code, la nécessité d’une vigilance accrue de 
la part des rédacteurs de revues ou de livres 
comportant des contributions à la taxinomie 
zoologique, quant à la qualité du travail nomen-
clatural, puisque des erreurs, même éventuel-
lement volontaires de la part des auteurs, se-
raient une fois publiées rapidement entérinées 
par le Code lui-même. Désormais, la publication 
de tout nouveau nom scientifique en zoologie 
devra être précédée, de la part des lecteurs et 
rédacteurs, d’un examen soigneux afin de 
s’assurer que l’auteur a bien considéré tous les 
noms éventuellement disponibles pour ce 
taxon, y compris parmi les synonymes, les no-
mina dubia et les nomina oblita. Il est à souhai-
ter qu’une telle politique rédactionnelle rigou-
reuse sera adoptée dès maintenant par tous les 
périodiques zoologiques, comme certains ont 
commencé à le faire (DUBOIS, 1999b). 

 
Onomatophore, nom, taxon et taxomen : la 

nomenclature n’est pas la taxinomie 
Récemment, certains auteurs (p.ex. DE 

QUEIROZ & GAUTHIER, 1994) ont proposé de 
modifier de manière drastique les fondements 
de la nomenclature zoologique en attachant les 

noms à des définitions phylogénétiques, qui 
seraient plus en accord avec un système phylo-
génétique de taxinomie que d'autres types de 
« définitions ». Ces propositions sont à mon 
avis fondées sur un malentendu et entretiennent 
une confusion néfaste entre taxinomie et no-
menclature. Les taxons, unités d’une classifica-
tion biologique, reposent en effet sur des défini-
tions. Il peut s’agir de définitions par intention 
(description ou diagnose du taxon) ou par ex-
tension (liste des individus ou des taxons inclus 
dans le taxon ou exclus de celui-ci). Selon la 
conception de la taxinomie que l’on adopte, on 
peut souhaiter que les définitions des taxons 
soient « phylogénétiques », « évolutionnistes » 
ou autres, c’est un débat qui relève de la taxi-
nomie. Mais cette question n’a pas d’incidence 
sur la nomenclature. Les noms sont des éti-
quettes qui désignent de manière univoque les 
taxons dans toute taxinomie. L’attribution de ces 
noms aux taxons ne repose en aucune manière 
sur des définitions, il repose sur le principe des 
onomatophores (désigné dans le Code comme 
« principe des types porte-noms »). 

Une clarification est ici nécessaire. 
Certes, le Code parle de descriptions, dia-
gnoses et définitions, mais en ce qui concerne 
non pas l’attribution des noms aux taxons, mais 
leur disponibilité. Le Code impose la nécessité 
d’une définition pour que le nom soit disponible : 
en l’absence de définition, le nom est un nomen 
nudum, et il n’est pas disponible en nomencla-
ture zoologique. Pourquoi ? Parce qu’il faut 
éviter que des noms soient proposés « dans le 
vide » : pour que les noms puissent être pris en 
compte en nomenclature zoologique, il importe 
qu’il existe une taxinomie explicite. Ceci évite 
les créations arbitraires de noms non justifiés, et 
surtout non identifiables par les auteurs ul-
térieurs, donc risquant d’être source de doute, 
de confusion ou de débat. Le Code exige donc 
la présence d’une définition, mais en revanche il 
n’impose aucune nécessité d’exactitude ou de 
complétude de cette définition. Bien que cela ne 
soit évidemment pas souhaitable, la définition 
(description, diagnose, etc.) peut même être 
très incomplète ou complètement fausse, ceci 
n’a pas d’influence sur la disponibilité du nom. 
Pourquoi ? Pour une raison très simple : parce 
qu’aucune description, même la plus soigneuse 
et la plus détaillée possible, n’est jamais com-
plète, le nombre de caractères éventuellement 
définissables par les taxinomistes et reconnais-
sables sur les organismes étant virtuellement 
infini (voir à ce sujet DUBOIS & OHLER, 1997a). 
De même, tout caractère diagnostique, valide à 
un certain stade de la connaissance, peut ne 
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plus l’être à un stade ultérieur (p.ex., « cette 
espèce est la plus grande connue du genre »), 
sans que cela soit dû à un mauvais travail de la 
part de l’auteur initial. 

La définition taxinomique des taxons, qui 
relève de la taxinomie, s’appuie, elle, sur les 
caractères des organismes étudiés, soit direc-
tement (diagnose s’appuyant sur les caractères) 
soit indirectement (taxons définis à partir de la 
structure du cladogramme, lequel est lui-même 
établi à partir de caractères). Les organismes 
sont alors utilisés par les taxinomistes comme 
sémaphorontes, c’est-à-dire porteurs de signes, 
de caractères. Une bonne taxinomie, notam-
ment au niveau spécifique, exige la prise en 
compte, pour définir un taxon, de sa variabilité, 
de son polymorphisme, ce qui demande 
d’examiner un nombre le plus élevé possible de 
spécimens. C’est sur l’ensemble de ces spéci-
mens (l’hypodigme) que s’appuie par exemple 
la description d’une espèce nouvelle. Mais l’acte 
nomenclatural consistant à nommer cette es-
pèce s’appuie sur un seul spécimen (l’holotype), 
ou au plus sur quelques spécimens (les syn-
types). La fonction de ce spécimen (ou de cette 
série de spécimens) n’est alors pas de porter les 
caractères mais de porter le nom : d’où la dési-
gnation d’onomatophore qui lui a été donnée 
par SIMPSON (1940). Malheureusement, le Code 
n’a pas adopté ce terme d’onomatophore, peut-
être en raison d’une simple réticence de la part 
de certains zoologistes, notamment anglo-
saxons, à l’emploi de termes d’origine grecque, 
qui leur paraissent pédants. Ce terme est pour-
tant bien plus adéquat que celui de type qu’on 
trouve dans toute la littérature scientifique an-
cienne, et qui comporte une indéniable connota-
tion typologique, aristotélicienne, qui ne corres-
pond plus du tout à nos concepts taxinomiques 
actuels. Le maintien du terme de type en taxi-
nomie a amené certains auteurs peu attentifs et 
trop rapides (p.ex. RUFFIÉ, 1982) à croire qu’une 
conception typologique continuait à prévaloir en 
taxinomie : il s’agit simplement d’un malentendu 
d’origine purement sémantique, comme beau-
coup d’autres malentendus en science, et no-
tamment en biologie (voir p.ex. : MAYR, 1997 ; 
DUBOIS, 1997b). Les auteurs du Code ont fait un 
« petit effort » de clarification en condescendant 
à remplacer le terme de type, susceptible 
d’entraîner des confusions, par la formule peu 
digeste de « type porte-nom », qui n’est qu’un 
équivalent inélégant du terme d’onomatophore, 
mais il faudrait aller plus loin et abandonner 
complètement le terme de type, que ce soit 
pour désigner les onomatophores (holotype, 
syntype, lectotype, néotype, espèce-type, 

genre-type) ou leur origine (localité-type, terra 
typica). La nomenclature zoologique aurait éga-
lement tout intérêt à manifester clairement son 
abandon définitif de toute pensée typologique 
en renonçant complètement à l’emploi de caté-
gories de « types » qui ne sont pas porte-noms 
(paratype, allotype, paralectotype) ou de « types 
porte-noms » constitués d’une série de spéci-
mens (hapantotype, en vigueur chez les pro-
tistes actuels selon l’Article 72.5.4 du Code : 
« ensemble d’individus directement apparentés 
représentant différents stades du cycle biolo-
gique »), car alors ces spécimens remplissent, à 
côté de leur fonction onymologique de porte-
noms, une fonction taxinomique d’expression de 
la variabilité intraspécifique. De telles dérives 
sémantiques expriment la confusion qui existe 
encore dans l’esprit de certains taxinomistes 
entre taxinomie et nomenclature. En réalité, 
bien que souvent il le fasse aussi, 
l’onomatophore n’a pas pour fonction centrale 
d’apporter des caractères et il peut donc être 
assez ou même totalement « atypique » pour le 
taxon qu’il désigne : bien souvent 
l’onomatophore est justement fort éloigné de la 
norme, du centre, de la moyenne (notions évo-
quées par le concept aristotélicien de type), et 
c’est justement pour cette raison que souvent, 
bien avant l’introduction de la pensée popula-
tionnelle puis de l’approche cladistique, ce spé-
cimen avait donné lieu à la reconnaissance d’un 
taxon nouveau de la part d’un auteur du passé 
(pour plus de détails, voir DUBOIS, 2000b). 

L’affirmation selon laquelle les noms 
scientifiques en zoologie dépendraient de défini-
tions qui seraient données par les types porte-
noms, et qui devraient donc être remplacées 
par des définitions « plus adéquates » (p.ex. 
« phylogénétiques »), repose sur la confusion 
entre la fonction taxinomique de sémaphoronte 
des spécimens composant l’hypodigme et la 
fonction onymologique d’onomatophore du ou 
des spécimen(s) servant de référence objective 
pour l’attribution du nom. Les noms en nomen-
clature zoologique ne reposent en aucune ma-
nière sur des définitions, des caractéristiques, 
des modèles (p.ex. des cladogrammes) ou 
autres concepts abstraits, ils reposent sur des 
spécimens – et ceci que ces spécimens soient 
encore existants ou aient disparu après la des-
cription originale : en effet, il existe des moyens 
de résoudre les problèmes posés par leur éven-
tuelle disparition (pour plus de détails, voir 
DUBOIS & OHLER, 1997a-b). Ce qui est impor-
tant, c’est que l’onomatophore constitue un lien 
objectif et stable entre le monde du langage et 
le monde réel des animaux vivants du monde : 
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l’onomatophore est un spécimen réel, tiré d’une 
population naturelle, il renvoie aux organismes 
de cette population (celle de la « localité-type », 
qui serait mieux nommée « population onoma-
tophorique » : voir DUBOIS & OHLER, 1997a). 

Le lien objectif et permanent entre le nom 
scientifique et l’onomatophore constitue un outil 
propre à la nomenclature biologique. Cet outil 
onymologique original a longtemps été désigné, 
notamment dans le Code, comme « taxon no-
minal », une dénomination qui prête à confusion 
car elle suggère une similitude avec le concept 
taxinomique de taxon. Or un taxon est une 
classe (dans le sens général du terme, qu’on 
retrouve dans le terme classification), un groupe 
d’organismes, défini par intention et/ou par ex-
tension par un taxinomiste, tandis qu’un « taxon 
nominal » n’a ni définition, ni diagnose, ni con-
tenu, ni limites : il ne s’agit pas d’une classe, 
mais seulement du lien inaltérable entre un nom 
et un spécimen (ou un ensemble de spéci-
mens). Afin de distinguer clairement ce concept 
onymologique du concept taxinomique de 
taxon, j’ai récemment proposé (DUBOIS, 2000a-
b) de le désigner du terme nouveau de taxomen 
(de taxon et nomen ; pluriel taxomina). Habituel-
lement, un taxomen est l’association perma-
nente entre un seul onomatophore et un seul 
nom, mais il existe deux types d’exceptions à ce 
cas général : (1) le même taxomen peut ren-
voyer à plusieurs noms dans les cas de nou-
veaux noms de remplacements (nomina nova), 
y compris les émendations injustifiées ; (2) le 
même taxomen peut renvoyer successivement 
à plusieurs onomatophores, en cas de perte de 
l’onomatophore initial (holotype, syntypes ou 
lectotype) et de désignation d’un néotype. 

L’attribution des noms aux taxons en 
taxinomie zoologique s’effectue automatique-
ment par l’identification taxinomique de leurs 
onomatophores dans le cadre d’une taxinomie 
donnée. Ceci est complètement indépendant du 
type de taxinomie choisi, et peut s’appliquer 
dans tous les cas, y compris pour ceux qui sou-
haitent employer une « taxinomie phylogéné-
tique » (DE QUEIROZ & GAUTHIER, 19912) ou 
« cladonomie » (DUBOIS, 1997b). La proposition 
de DE QUEIROZ & GAUTHIER (1994) revient à 
abandonner cette référence objective à un spé-
cimen concret pour la remplacer par une réfé-
rence à une définition, à un modèle ou à un 
organisme hypothétique, c’est-à-dire à un con-
cept. Un tel remplacement serait un pas en 
arrière pour la nomenclature biologique. La 
nouvelle référence ne pourrait plus jouer le rôle 
de lien concret entre le monde réel et le monde 
des idées et du langage que jouent les onoma-

tophores. Elle serait susceptible de changer à 
mesure que les hypothèses sur la phylogénie 
évolueront. Une telle proposition, outre qu’elle 
est inutile (les règles nomenclaturales actuelles 
étant adaptables à tout type de taxinomie), ris-
querait, si elle était suivie, d’entraîner rapide-
ment instabilité, confusions et obscurités dans 
l’emploi des noms en taxinomie zoologique. 

Les taxinomistes, au début du 21e siècle, 
sont confrontés à une responsabilité historique : 
ils ont beaucoup de pain sur la planche pour 
étudier les organismes et décrire la biodiversité 
encore si mal connue de la planète, et faire face 
autant que possible aux défis posés par 
l’extinction massive des espèces actuellement 
en cours. Il existe un système nomenclatural, 
certes pas parfait (aucun système juridique 
humain l’est-il ?), mais remarquablement fonc-
tionnel (HOLYNSKI, 1994 ; DUBOIS & OHLER, 
1997a), et surtout qui constitue une référence 
universelle permettant de gérer l’information 
déjà attachée à des millions de noms attribués 
aux espèces vivantes, depuis plus de deux 
siècles, dans des millions de publications. Il 
serait pathétique que les taxinomistes, bien trop 
peu nombreux par rapport aux besoins, gaspil-
lent leurs maigres forces dans des combats 
inutiles, pour l’élaboration et la défense mili-
tante de « systèmes alternatifs » de nomencla-
ture, dont la mise en œuvre exigerait la destruc-
tion de tout le système de référence actuel et 
son remplacement par un nouveau, avec le 
risque inéluctable de perte considérable 
d’information et d’introduction d’erreurs et de 
confusions inhérent à ce type d’opérations. Les 
taxinomistes seraient mieux inspirés de consa-
crer un peu de temps et d’efforts à la simple 
compréhension des concepts et méthodes du 
Code actuel, à une maîtrise convenable des 
règles internationales en vigueur pour tous les 
zoologistes (mais actuellement largement mé-
connues par beaucoup d’entre eux), et à leur 
utilisation efficace pour contribuer à l’inventaire 
des espèces encore présentes, pour quelques 
années ou décennies seulement pour beaucoup 
d’entre elles, sur notre globe. 
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 QUELQUES RÉFLEXIONS AU SUJET 

DU NOUVEAU CODE INTERNATIONAL 

DE NOMENCLATURE ZOOLOGIQUE 

(C.I.N.Z.-4). 
 

Nous donnons page suivante une adapta-
tion en français du « Résumé des change-
ments », dont l'original en anglais peut être 
consulté à l'adresse : 

http://www.iczn.org/code.htm 
[On notera que ce résumé n'a aucun ca-

ractère officiel.] 
 
Au delà de cette présentation superficielle 

d'une évolution entre deux versions successives 
du Code, il nous a paru intéressant de faire part 
de notre perception des idées qui sous-tendent 
ces transformations. Il nous a en effet été né-
cessaire, à mes collègues Ph. Bouchet et 
R. Roy et à moi-même, d'acquérir une compré-
hension détaillée de l'esprit même du Code, 
avant de pouvoir en proposer une traduction 
française, et aussi, au préalable, de réfléchir 
soigneusement au vocabulaire à employer. 

Le Glossaire constitue en effet une partie 
intégrante du Code, et son évolution reflète bien 
d'une part la grande attention qui a été apportée 
à la rédaction du nouveau Code (surtout d'ail-
leurs dans sa version française, il faut le dire), 
d'autre part l'introduction de nouveaux concepts 
ou de nouvelles façons de voir les choses. Par 
exemple, il est difficile de croire qu'un code de 
Nomenclature (C.I.N.Z.-3, 1985) se soit conten-
té de définir le terme central « Nom » comme 
« le ou les mots sous lesquels quelqu'un ou 
quelque chose est connu ». On trouve désor-
mais trois acceptions : 
nom, s.m. (1) Un terme servant conventionnel-
lement à identifier et à désigner un objet, un 
concept, une personne, un lieu etc. Un nom est 
formé d'un mot ou d'un groupe de mots ordon-
nés. (2) Équivalent de : nom scientifique. [Voir : 
nom scientifique.] (3) Élément d'un nom du 
niveau espèce. [Voir : nom générique, nom 
subgénérique, nom spécifique, nom subspéci-
fique, épithète.] 

Ce qui permet ensuite l'entrée suivante, 
qui définit la nomenclature binominale : 
nom d'espèce ou nom d'une espèce. Nom 
scientifique d'un taxon du rang d'espèce. Un 
binom, combinaison d'un nom générique et d'un 
nom (ou épithète) spécifique […]. 

On notera l'introduction du terme « Épi-
thète », emprunté aux botanistes, bien qu'il ait 
été abandonné à la dernière minute dans la 
version anglaise du Code [qui n'était pas parve-

http://www.iczn.org/code.htm
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nue à l'intégrer de façon cohérente, du fait du 
maintien de « species-group name » = « a 
specific name or a subspecific name » (accep-
tion 3 de « nom ») ; alors que « genus-group 
name » y signifie « a scientific name of any 
genus or subgenus » (acception 2)]. 

Nous laissons à chacun le soin de décou-
vrir les autres nouveaux termes ou nouvelles 
définitions du Glossaire : binom, trinom, statut 
nomenclatural, information taxinomique, nom 
valide d'un taxon, nomen protectum, nom po-
tentiellement valide (c'est le « nom légitime » 
des botanistes), usage prédominant d'un nom, 
préséance, niveau nomenclatural (remplaçant 
« groupe nomenclatural »), catégorie et rang, 
nom de substitution, taxon d'origine hybride, 
terminaison standard (du niveau famille), List of 
Available Names in Zoology (sans traduction 
officielle). 

Nous devrions ajouter à cette liste le 
terme « Principe de Priorité », qui a été subrep-
ticement complété, à titre d'exception, par son 
propre contraire : le principe de l'Usage Prédo-
minant. Ce dernier, bien qu'il n'ait pas encore 
gagné le rang de Principe avec un grand P, est 
cependant de force supérieure au Principe de 
Priorité tel que tout le monde le connaît, et 
permet de protéger les noms utilisés par tous 
(« nomen protectum ») vis-à-vis de noms plus 
anciens mais non utilisés ou tombés en désué-
tude. 

Un troisième principe, non nommé celui-
ci, permet l'exclusion (par non disponibilité) de 
noms lorsqu'ils ne sont pas présents dans la 
« List of Available Names » où ils devraient 
l'être. Attendons ses premières applications 
pour pouvoir juger de son utilité. [Ce principe 
n'apparaît d'ailleurs pas dans le « Résumé des 
changements », page suivante.] 

La préoccupation centrale du Code de 
Nomenclature est d'assurer la stabilité des 
noms, en dépit de l'instabilité de la taxinomie. 
La stabilité du Code est un facteur qui devrait 
aussi être pris en compte. On peut en effet 
s'interroger sur l'utilité d'avoir modifié un Code 
récent (C.I.N.Z.-3, 1985), non pour corriger des 
défauts majeurs qui en auraient limité l'emploi, 
mais en l'obérant par l'introduction de deux 
principes antagonistes supplémentaires. L'ob-
jectif est certes un gain de souplesse, en facili-
tant l'intervention directe des utilisateurs du 
Code dans l'amélioration de sa stabilité, sans 
avoir à recourir à la Commission de Nomencla-
ture pour les problèmes liés à l'usage. L'accrois-
sement de complexité qui en résulte (trois prin-
cipes directeurs à la place d'un) a pour défaut 
majeur, en effet, de restreindre encore plus que 

par le passé l'emploi du Code à une mince 
frange de spécialistes en nomenclature. Le 
Code ne risque-t-il pas d'apparaître comme un 
outil forgé par les taxinomistes pour les taxino-
mistes, ce qui constituerait la négation même 
de son objectif princeps d'universalité ? 

 
Pour terminer sur une note optimiste, le 

nouveau Code C.I.N.Z.-4 marque un progrès 
incontestable dans la rigueur des actes nomen-
claturaux qu'il régit, en appliquant de façon 
cohérente et homogène la nécessité pour tous 
les actes d'être publiés de façon explicite et 
intentionnelle, et en contraignant les « auteurs » 
de ces actes au respect de règles strictes, 
comme la typification ou le dépôt des types 
dans des institutions spécialisées. 

CINZ-4 - Résumé des changements 

(http://www.iczn.org/code.htm)  

Établissement des noms nouveaux. 

1. Un nouveau nom publié après 1999 n’est 
rendu disponible que s’il est explicitement indi-
qué comme nouveau (de préférence par 
l’emploi d’un terme tel que « sp. nov. », « gen. 
nov. », « fam. nov. », « nom. nov. » (ou son 
équivalent dans la langue où est écrit l’article). 
2. Tout taxon nominal du niveau espèce propo-
sé après 1999 doit être accompagné de la fixa-
tion explicite d’un type porte-nom (un holotype 
ou une série de syntypes). 
3. Si le type porte-nom ci-dessus existe ma-
tériellement (spécimen préservé), sa fixation 
doit être accompagnée du nom de la collection 
dans laquelle on peut le trouver et de la locali-
sation de celle-ci. 
4. Tout taxon nominal du niveau genre proposé 
pour un ichnotaxon après 1999 doit être accom-
pagné de la désignation d'une espèce type. 
5. Pour établir un nom du niveau famille, après 
1999, un auteur n'est pas obligé de dériver le 
radical du nom de famille à partir du nom du 
genre type mis au génitif ; et un tel nom de fa-
mille doit être maintenu (sans « émendation ») 
par les auteurs subséquents. Par exemple, afin 
d'éviter l'homonymie avec une autre nom de 
famille (dont le genre type est semblable), un 
auteur peut (et est avisé de) prendre comme 
radical le nom du genre type tel quel. 
 
Désignation de lectotypes. 

6. Tout lectotype désigné après 1999 doit être 
explicitement indiqué par l'emploi du terme 
« lectotype » (ou son équivalent dans la langue 
où est écrit l'article) ; il doit de plus être accom-
pagné de l'énoncé que sa désignation est faite 

http://www.iczn.org/code.htm
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dans le but de clarifier l'application du nom à un 
certain taxon. 
 
Points concernant les néotypes. 

7. Lorsque le type porte-nom précédemment 
perdu (holotype, syntype, lectotype ou néotype 
antérieur) d'une espèce ou sous-espèce typifiée 
par un néotype est redécouvert, le matériel type 
original redevient automatiquement le type 
porte-nom et annule le néotype. Si cela est 
cause de confusion ou d'instabilité, un auteur 
peut saisir la Commission en vue de réinstaurer 
le néotype. 
8. Dans le cas où le type porte-nom existant 
d'un taxon du niveau espèce ne permet pas de 
déterminer correctement l'application de ce nom 
à un taxon particulier (= nomen dubium), un 
auteur devrait saisir la Commission pour qu'elle 
annule ce type et désigne un néotype. 
 
Changements affectant la publication. 

9. Un travail non imprimé sur papier (par 
exemple sur cédérom) produit, après 1999, 
sous forme de copies multiples et durables, 
peut être considéré comme publié si au moins 5 
de ses copies identiques ont été déposées dans 
des bibliothèques d'accès public, dont les noms 
doivent être indiqués dans l'article. 
10. Au regard de la nomenclature zoologique, 
les types de documents suivants sont considé-
rés comme non publiés : 
(a) les textes ou illustrations distribués électro-
niquement ; 
(b) les sorties imprimées ou téléchargées de 
tels documents ; 
(c) les résumés d'articles, de posters, de con-
férences etc., distribués aux participants à des 
congrès, symposiums et autres meetings, à 
moins qu'ils ne soient publiés par ailleurs ; 
(d) les tirés-à-part et les prétirages, distribués 
après 1999 en anticipant la date de publication 
spécifiée dans le travail dont ils sont extraits, à 
moins qu'ils ne comportent leur propre date de 
publication (auquel cas ils peuvent constituer 
des travaux publiés s'ils satisfont par ailleurs 
aux autres dispositions du Code). 
 
Mesures habilitant les auteurs à agir par 

eux-mêmes de façon à préserver l’usage 

prédominant. 

11. A moins que la Commission n'en décide 
autrement, un auteur ne peut pas remplacer un 
nom qui a été employé comme valide par au 
moins 10 auteurs dans 25 publications au cours 
des 50 dernières années, par un nom antérieur 
synonyme ou homonyme s'il n'a pas été em-
ployé comme valide depuis 1899. Un tel nom 

en usage prédominant prend définitivement 
préséance sur le nom plus ancien mais inutilisé, 
dès lors qu'un auteur, ayant constaté que les 
deux conditions ci-dessus s'appliquent, publie 
les preuves correspondantes, en se référant à 
l'Article 23.9 du Code. 
12. Quand une orthographe subséquente d'un 
nom n'est pas son orthographe originale cor-
recte, elle doit néanmoins être conservée dès 
lors que son usage est prédominant. Par 
exemple, les orthographes des noms du niveau 
famille qui sont en usage prédominant doivent 
être maintenues, même si elles ont été formées 
sur un radical grammaticalement incorrect. 
13. Lorsqu'un auteur découvre que la fixation de 
l'espèce type d'un taxon du niveau genre a été 
fondée sur une espèce mal identifiée, il est 
donné à l'auteur le choix de fixer lui-même 
(sans en appeler à la Commission) l'espèce 
type comme étant (a) l'espèce nominale mal 
identifiée fixée précédemment, ou (b) l'espèce 
taxinomique effectivement impliquée, si un nom 
disponible existe pour elle. Pour cela l'auteur 
doit se référer à l'Article 70.3 du Code. 
14. S'il s'avère, après 1999, que le nom en 
usage prédominant pour un taxon du niveau 
famille est plus récent que le nom actuellement 
en usage pour l'un de ses taxons subordonnés 
du niveau famille, le nom en usage pour le 
taxon de rang le plus élevé ne doit pas être 
affecté par le nom du taxon subordonné. 
 

Jacques LE RENARD 
M.N.H.N. Paris (B.I.M.M.). 

 
 

 NOMENCLATURE LINNÉENNE ET 

NOMENCLATURE PHYLOGÉNÉTIQUE. 
 
Introduction 

Une langue ne peut jamais être fausse ou 
vraie. En revanche elle peut être plus ou moins 
efficace, plus ou moins adaptée à l’expression 
d’une problématique donnée. Mal adaptée aux 
concepts phylogénétiques, la langue qu’utilisent 
les biologistes pour parler des taxons, remonte 
à l’époque pré-évolutionniste et a été élaborée 
pour exprimer le plan divin de la création. For-
malisée par LINNE elle a peu changé depuis le 
XVIIIème siècle même si elle a subi ultérieure-
ment des ajustements ponctuels (cf. Codes de 
nomenclature botanique et zoologique). 

En 1859 « The origin of species » de 
Charles DARWIN bouleverse notre vision du 
monde vivant, mais son influence sur la taxi-
nomie est inexistante et il faut attendre les an-
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nées 1950-1960 et les ouvrages de HENNIG 
pour que se développe une méthodologie 
d’analyse des relations de parenté grâce à la-
quelle la taxinomie a connu au cours des 25 
dernières années une véritable révolution. En 
revanche la nomenclature utilisée reste lin-
néenne alors même qu’elle s’avère inefficace et 
inexacte lorsqu’il s’agit d’exprimer l’information 
contenue dans les arbres phylogénétiques. Des 
propositions ont été faites pour transformer 
cette langue, une alternative qui peut potentiel-
lement représenter une deuxième phase de la 
révolution phylogénétique. Ces propositions 
constituent ce que l’on désigne sous le nom de 
« nomenclature phylogénétique » et seront pu-
bliées sous le nom de « Phylocode ». Une 
« version discussion » de PhyloCode est main-
tenant accessible sur le WEB à l’adresse sui-
vante : http://www.ohiou.edu/phylocode/ 

Je n’aborderai ici que les questions ayant 
trait aux noms des taxons supraspécifiques. Le 
problème de la nomenclature binominale et de 
l’espèce mériterait d’être traité in extenso par 
ailleurs [le lecteur peut se référer aux publica-
tions de Cantino et al. (1999), Pleijel (1999), 
Pleijel et Rouse (2000)]. 
 
Le Système Linnéen 

Deux principes essentiels caractérisent 
le système linnéen : 
a) les noms sont fixés avec des types, des 
porte-noms 
b) les taxons sont assignés à des rangs (caté-
gories) 

Un taxinomiste qui identifie dans la na-
ture un groupe monophylétique lui donne un 
nom qui est fixé ou défini par le choix d’un 
porte-nom représenté pour le groupe espèce 
par un holotype et pour les groupes supraspé-
cifiques par un taxon subordonné. Le rang 
représente le niveau du taxon dans la hiérar-
chie taxonomique : espèce, genre, famille. 
Donnons un exemple choisi chez les annélides 
polychètes : 
 

Rang Nom du 
taxon 

Définition du 
nom 

Famille Phyllodocidae Phyllodoce 

Genre Phyllodoce Phyllodoce 

laminosa 

Espèce Phyllodoce 

laminosa 

Holotype 

Donc le nom Phyllodocidae est fixé par 
le genre-type Phyllodoce, le nom Phyllodoce 
par l’espèce-type Phyllodoce laminosa et, 
finalement, le nom Phyllodoce laminosa par 
l’holotype. D’où nous pouvons conclure que le 

nom Phyllodocidae est fixé par l’holotype 
parce que ce spécimen, et lui seul, est objec-
tivement attaché au nom. 

Ce système des porte-noms pose un 
problème important quant à l’utilisation du nom 
Phyllodocidae (un groupe comprenant plu-
sieurs centaines de groupes monophylétiques) 
et la définition du nom (un seul spécimen) 
deviennent séparés. 

 
Ce problème est illustré dans la figure 1. 

 
 
L’attribution d’un rang aux taxons est 

également problématique. Les arbres phylo-
génétiques comportent deux genres de rela-
tions : des groupes peuvent être subordonnés 
l’un à l’autre ou ils peuvent être séparés. Les 
rangs sont mal adaptés pour communiquer 
cette information et ils amènent souvent les 
utilisateurs du système à faire des comparai-
sons injustifiées. Deux groupes qui appartien-
nent au même rang ne sont pas plus compa-
rables que n’importe quels groupes non su-
bordonnés. Phyllodoce et Homo ne sont pas 
plus comparables que Drosophila et Echi-
nodermata, tout ce que ces noms représentent 
étant des événements historiques indépen-
dants sur l’arbre de vie. 

La combinaison type-rang engendre un 
langage ambigu et instable pour exprimer des 
relations phylogénétiques et mène à des sy-
nonymies compliquées et inutiles. Chaque 
taxinomiste peut, à son gré, délimiter au choix 
les taxons nommés. Cette subjectivité est 
préjudiciable à la taxinomie : nous avons be-
soin d’une langue exacte pour discuter de 
biologie et non pas d’une langue qui laisse 
toute liberté à l’utilisateur. Même s’ils sont 
d’accord à 100% sur la topologie de l’arbre les 
divers chercheurs peuvent utiliser des noms 
différents pour les mêmes groupes et les 
mêmes noms pour des groupes différents. 

La figure 2 illustre ce problème. 
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Légende de la figure 2 

Trois taxinomistes (I, II et III) ont analy-
sé un groupe comprenant A-F et sont 100% 
d’accord quant à leurs relations mais aboutis-
sent à des classifications différentes. I nomme 
trois genres A:us, C:us et E:us qui constituent 
la famille des A:idae. II est d’accord pour A:us 
mais traite C-F comme un seul genre C:us ; 
E:us tombe en synonymie. III groupe A-F dans 
un seul genre A:us (A:idae représentant un 
groupe plus inclusif que A-F) ; C:us et E:us 
tombent en synonymie avec A:us. Notez que 
tous les trois ne reconnaissent que des 
groupes monophylétiques, mais utilisent des 
noms différents pour les mêmes groupes (voir 
A:us chez I et III) et les mêmes noms pour des 
groupes différents (voir A:idae chez I et A:us 
chez III). 
 

 

 

 

 

La nomenclature phylogénétique 
Un nouveau système pour nommer les 

taxons, la nomenclature phylogénétique, a été 
proposé par Kevin de QUEIROZ et Jacques 
GAUTHIER (1990, 1992, 1994).  

Cette nomenclature diffère du système 
linnéen sur deux points fondamentaux : 
a) les noms des taxons sont définis par un 
point sur un arbre, 
b) les taxons n’ont pas de rang attribué. 

Retournons aux Phyllodocidae. Il est 
possible de nommer ce taxon non pas en fai-
sant référence à un type mais en mettant un 
point sur un arbre à l’aide d’une spécification : 
tout organisme au dessus de ce point s’appelle 
Phyllodoce. Ceci veut dire que le concept du 
taxon et sa définition deviennent identiques. 
En outre ces noms, par définition, font toujours 
référence à un groupe monophylétique. 

Il existe plusieurs possibilités pour pla-
cer le point sur l’arbre (figure 3). 
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Par exemple, donnons au nom Phyllo-
docidae une définition basée sur une apomor-
phie : Phyllodocidae est le taxon identifié par 
l’apomorphie X. 

Nous pouvons aussi compléter cette dé-
finition de la façon suivante : Phyllodocidae 
est le taxon identifié par l’apomorphie X 
comme chez Phyllodoce. 

Ceci a deux conséquences : si le carac-
tère X après de nouvelles analyses se révèle 
être du ressort de l’homoplasie, nous savons 
toujours quel sous-groupe est associé au ca-
ractère spécifié et Phyllodoce fait toujours 
partie des Phyllodocidae. 

La nomenclature phylogénétique a été 
développée pour pouvoir dans un premier 
temps fonctionner parallèlement au système 
linnéen puis, si après évaluation de la com-
munauté des taxinomistes et des utilisateurs 
de taxinomies elle est reconnue comme un 
langage meilleur, pour le remplacer. En re-
vanche il n’est pas question de remplacer ou 
d’ignorer toutes les connaissances en taxino-
mie accumulées au cours des derniers 250 
ans. Les noms des taxons comme nous les 
connaissons ne vont pas changer mais ce qui 
va changer ce sont leurs définitions. L’un de 
ses buts est justement de supprimer les chan-
gements de noms des taxons. 

Où ce système mènera-t-il ? 
L’ambiguïté et la subjectivité du sys-

tème actuel disparaîtra. Une fois qu’un nom 
est défini, il ne peut plus changer au gré des 
taxinomistes. Même si la topologie change, le 
point qui correspond à la définition reste fixe : 
sur chaque arbre l’endroit auquel s’applique le 
nom est très exactement défini. Malgré tout, 
une certaine instabilité persistera : toutefois il 
ne s’agira plus d’une instabilité liée à la sub-
jectivité mais d’un changement correspondant 
à l’acquisition de nouvelles connaissances. 
L’instabilité dans ce cas sera le reflet de 
l’ambiguïté de nos connaissances sur la na-
ture. 

En fait la nomenclature phylogénétique 
ressemble beaucoup au système des noms 
vernaculaires. Si un jour de nouvelles informa-
tions nous indiquent que les oursins consti-
tuent un sous-groupe au sein des étoiles de 
mer, nous accepterons simplement ce résultat 
sans mise en synonymie ni changement de 
nom. 
 

Fredrik PLEIJEL 
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 LE CODE DE NOMENCLATURE 

BOTANIQUE, MODIFICATIONS 

DISCUTÉES À SAINT-LOUIS. 
 

Au même titre que les zoologistes, les bo-
tanistes utilisent un code de nomenclature, le 
Code International de Nomenclature Botanique 
(ou International Code of Botanical Nomencla-
ture, ICBN), et ce dernier a été soumis à révi-
sion lors de la session de nomenclature du con-
grès international de botanique, a Saint Louis 
(USA) en juillet 1999. La version modifiée est 
en cours de rédaction par le comité rédacteur, 
mais d’ores et déjà les modifications par rapport 
à la version précédente (Greuter et al. 1994) 
sont connues. Il paraît toutefois nécessaire, en 
premier lieu de présenter les modalités de mo-
dification de l’ICBN. 
 
Modalité de modifications : 

La révision de l’ICBN est un processus 
régulier, qui a lieu, physiquement, lors de la 
session de nomenclature du congrès internatio-
nal de nomenclature botanique, ce dernier 
ayant lieu tous les 6 ans actuellement. La ver-
sion en cours, le code de Tokyo (Greuter et al. 
1994) qui a été accepté lors du congrès de To-
kyo, est la 12éme version de l’ICBN. 

Entre deux congrès internationaux de bo-
tanique, les taxinomistes peuvent proposer des 
modifications à l’ICBN, appelées amendements, 
qui sont publiés dans la revue Taxon avec men-
tion du vote des membres de la commission 
concernée. Sur ce dernier point, six commis-
sions existent, chacune traitant de sujets biens 
précis : Spermatophytes, Algues, Mycologie, 
Bryophytes, Plantes Fossiles, Orthographe, plus 
une commission générale. Leur vote sur les 
amendements a valeur informative. 

Quelques mois avant le congrès, 
l’ensemble des propositions de modifications 
sont soumises aux institutions (herbiers, myco-
thèques etc.) qui votent alors chaque amende-
ment et en informent le comité éditorial par 
courrier (procédure de mail-vote ou vote par 

courrier). Pour ce vote, chaque institution pos-

sède un nombre de voix précis plus ou moins 
en relation avec sa taille. 

Ce vote préliminaire par les institutions a 
valeur de barrage, toutes les propositions rece-
vant plus de 75% de votes négatifs sont reje-
tées d’emblée et ne seront pas discutées lors de 
la session de nomenclature à moins de faire 
l’objet d’une « proposition de l’auditoire ». 

Les amendements passant ce barrage 
sont alors soumis à la discussion lors de la ses-
sion de nomenclature du congrès international 

de botanique. Lors de cette session, tous les 
amendements acceptés par plus de 25% des 
institutions sont discutés dans l’ordre de leur 
publication dans la revue Taxon. Le vote qui 
suit chaque discussion est définitif, il se fait 
généralement à main levée, mais en cas de 

doute, il y a comptage des voix, et un « vote 

par carte » peut être demandé (en particulier 

pour les amendements les plus sujets a discus-
sion). 

Dans le cadre de la session de nomencla-
ture du XVIème congrès international de bota-
nique qui s’est tenu à Saint Louis (Missouri, 
USA) près de 220 amendements à l’ICBN ont 
été proposés, et une trentaine a été rejetée 
suite au vote des institutions. Diverses modifi-
cations qui ont été approuvées ou rejetées sont 
présentées ci-dessous, en reprenant plus ou 
moins l’ordre proposé par P. BOUCHET pour 
traiter des modifications du Code International 
de Nomenclature Zoologique, en y rajoutant 
quatre sections supplémentaires, soit : 

- Règles de la grammaire latine et ortho-
graphe 

- Publication électronique 
- Priorité contre usage 
- Bio Code 
- Langue du code 
- Enregistrement des noms 
- Statut des illustrations 
- Statut des thèses 
- Lectotypification 
- Taxa suprafamilliaux. 

 
- Règles de la grammaire latine et ortho-

graphe. 
Il s’agit là d’un sujet passionnel qui a fait 

l’objet de débats parfois longs et animés. Tous 
les amendements traitant d’une modification de 
ces aspects ont été rejetés, et phénomène ex-
ceptionnel, la commission chargée de 
l’orthographe a démissionné suite à 
l’impossibilité pour ses membres de se mettre 
d’accord sur une conduite à tenir face aux di-
verses modifications qui étaient proposées. 
- Publication électronique. 

Aucun amendement ne traitait du sujet, 
qui n’a donc pas été abordé dans les discus-
sions ; toutefois il est apparu nécessaire de 
réfléchir à ce sujet d’ici au prochain congrès 
prévu a Vienne en 2005. 
- Priorité contre usage. 

L’ensemble des amendements traitant de 
ce sujet a été rejeté, la notion d’usage étant 
apparue particulièrement difficile à définir. 
- Bio Code. 
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Le rejet du Bio Code a été le fait des ins-
titutions, la majorité les amendements y faisant 
référence ayant été rejetés dans leur vote pré-
liminaires, aucune discussion n’a eu donc lieu à 
ce sujet à Saint Louis. 
- Langue du code. 

Deux éléments sont a distinguer, la 
langue officielle du code, c’est à dire celle dans 
laquelle il est écrit, et la langue employée (ou 
employable) dans la description d’un taxon nou-
veau. 

La langue officielle de l’ICBN est l’anglais 
depuis 1987 (Congrès de Berlin), mais des tra-
ductions autorisées ont été effectuées pour le 
français et le japonais. Les mêmes dispositions 
sont maintenues pour la prochaine édition du 
code, avec éventuellement d’autres traductions. 

La langue employée dans la description 
d’un taxon nouveau est le latin, plus exactement 
il est nécessaire que l’un des deux éléments (ou 
les deux) indispensables que sont la diagnose 
et la description soit rédigé en latin. Une seule 
exception, les fossiles pour lesquels l’usage du 
latin n’est pas obligatoire. 
- Enregistrement des noms. 

Ce sujet a fait l’objet de nombreux débats 
avant le congrès, par publications interposées, 
et le vote à ce sujet a été particulièrement ra-
pide. L’ensemble des amendements le traitant a 
été rejeté, et une motion de l’assistance de-
mandant le rejet de toute référence à 
l’enregistrement des noms a également été 
acceptée par les membres de la session. Les 
critiques ont principalement porté sur la forme 
plus que sur le fond. 
- Statut des illustrations. 

Elles sont toujours acceptées comme ho-
lotypes bien qu’un amendement ait été contre. 
De manière plus générale, tout holotype doit 
être désigné dans la publication originale, et ce 
depuis 1958, à compter de 1990 les mots typus 
(ou holotypus) et sp. nov. (dans le cas d’une 
espèce) doivent être présents. 
- Statut des thèses. 

Les thèses, et plus généralement tous les 
documents à très faible diffusion, ne sont pas 
acceptées comme supports pour la description 
de taxa nouveaux, y compris s’ils possèdent un 
numéro ISBN. 
- Lectotypification. 

En cas d’absence d’isotypes (les doubles 
de l’holotype, généralement présents dans 
d’autres institutions que celle de l’inventeur du 
nom) et de syntypes (l’ensemble des échantil-
lons étudiés par l’inventeur du nom quand ce 
dernier n’a pas désigné d’holotype), alors un 
paratype peut être choisi comme lectotype, à 

condition d’y ajouter la mention « désigné ici » 
(ou son équivalent dans d’autres langues). 
- Taxa suprafamiliaux. 

Une proposition a été faite pour les intro-
duire dans l’ICBN, c’est à dire de codifier 
l’application de leurs noms. Cette proposition a 
été rejetée au profit de la création d’une com-
mission chargée de son étude et devant rendre 
ses décisions lors du prochain congrès. 
 

Par rapport à l’édition de 1994, le code in-
ternational de nomenclature botanique tel qu’il 
devrait paraître dans sa version modifiée, pré-
sentera relativement peu de modifications. Ces 
modifications, en dehors de celles présentées ci 
dessus ayant beaucoup plus trait à la forme 
(ajout d’exemples, modification des termes, 
relevant du comité de rédaction) qu’au fond. La 
publication de la nouvelle version de l’ICBN, à 
nommer selon toute vraisemblance le code de 
Saint Louis est prévue pour le courant de 
l’année 2000. Et d’ici au prochain congrès à 
Vienne en 2005, les avis auront tout loisir de 
s’exprimer et de demander de nouvelles modifi-
cations à ce document central en systématique 
qu’est le code de nomenclature. 
 

Valéry MALÉCOT 
Laboratoire de Paléobotanique et 

Paléoécologie (UPMC) 
 
 

 LE CODE DE NOMENCLATURE : 

BOTANIQUE ET MYCOLOGIE. 
 

1. La conservation des noms d'es-

pèces et ses implications (Botanique et My-

cologie) 
 
Le nouveau Code de Nomenclature Bo-

tanique n’étant pas encore édité, les commen-
taires qui suivent sont basés sur l’édition en 
cours (Code « Tokyo »). 

Avant 1988 (Code de « Berlin »), les pos-
sibilités de conserver les noms d’espèces en 
botanique et mycologie étaient extrêmement 
réduites (espèces d’intérêt économique majeur). 

Avec le Code de « Berlin », un premier 
pas important a été franchi : dans un but de 
stabilité nomenclaturale, les noms en usage 
courant dits « mal appliqués » (dont 
l’interprétation actuelle est en contradiction avec 
la publication originale), ne devaient plus être 
changés. Il fallait en demander la conservation. 
Cette mesure a eu relativement peu d’écho et 
beaucoup d’auteurs ont continué à proposer des 
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changements sous prétexte de nom mal appli-
qué. Aucune demande de conservation n’a été 
faite en mycologie ! 

Le Code suivant (« Tokyo 1994 ») a 
poursuivi l’idée de stabilité nomenclaturale 
jusqu’à son terme : désormais, tout nom 
d’espèce en usage courant et menacé de dispa-
rition pour des raisons nomenclaturales (priorité, 
légitimité et mauvaise application – mais non 
invalidité, au sens du Code de botanique) est 
potentiellement conservable. 

Le pari majeur fait avec cette nouvelle 
règle, à propos de la priorité, était que la littéra-
ture taxinomique ancienne devait être suffi-
samment connue des scientifiques d’aujourd’hui 
pour que la probabilité d’avoir oublié de prendre 
en compte des noms ou même des ouvrages 
anciens soit faible. C’est peut-être vrai en bota-
nique mais certainement moins en mycologie. 

Il faut rappeler en effet que les myco-
logues ont vu la date de point de départ de leur 
nomenclature repoussé, en 1981, de 1821 
(Fries) à 1753 (Linné). Durant cette période 
1753-1821, beaucoup de publications ont vu le 
jour et certaines sont loin d’avoir été complète-
ment analysées sur le plan taxinomique. La 
possibilité de découvrir des synonymes anciens 
de cette époque est bien réelle, tout particuliè-
rement pour les espèces communes qui ont le 
plus de chances d’avoir été décrites par le pas-
sé. La chasse aux antériorités battait toujours 
son plein chez les mycologues, lorsque le coup 
d’arrêt a été donné à Tokyo avec la conserva-
tion généralisée. 

La procédure de conservation n’est pas 
simple à appliquer, au point que, pour les 
champignons supérieurs (Macromycètes), une 
seule demande a été soumise à ce jour, alors 
qu’il y aurait des dizaines, et sans doute même 
des centaines de cas à traiter. Il est vrai que 
c’est une affaire de spécialistes, non seulement 
en taxinomie, ce qui est évident, mais aussi en 
nomenclature, une spécialité (trop) rare. 

Le processus à suivre pour demander la 
conservation d’un nom d'espèce est le suivant : 
Le demandeur doit publier (en principe dans la 
revue Taxon) une PROPOSITION de conserva-
tion avec une argumentation très détaillée : 

Justifier la menace de disparition du nom 
(pour cause d'illégitimité, de synonymie, etc.). 

Prouver l'usage (plus ou moins) courant 
pour justifier la demande de conservation. L'en-
quête peut être longue. 

Prouver que le nom est mal appliqué (s'il 
y a lieu). 

Proposer en outre (s'il y a lieu) les noms 
qui doivent être rejetés contre le nom conservé. 

Ce sont d'éventuels homonymes ou synonymes 
qui, sans la conservation, seraient prioritaires. 

Proposer un type si nécessaire. Le plus 
souvent ce sera un spécimen d'herbier ayant 
fait l'objet d'une étude approfondie, avec pho-
tos, analyses etc., qui serait alors un NEOTYPE 
(ou un typus conservandus, ce point reste à 
débattre) qui fixerait définitivement dans son 
sens courant l'usage du nom à conserver. 

L'argumentation accompagnant une de-
mande de conservation devant être relative-
ment concise (1 à 2 pages), il est généralement 
recommandé aux auteurs de développer leur 
argumentation détaillée, surtout si celle-ci est 
longue, dans des articles préliminaires publiés 
dans la revue (et la langue) de leur choix. La 
demande de conservation renverra alors no-
tamment à ces articles. 

Un jury composé de spécialistes dispa-
rates mais tous nomenclaturistes (Committee 
for Fungi, pour les champignons), juge de la 
recevabilité de la demande et prononce un ver-
dict sur son acceptation ou son rejet. Il faut 
remarquer que, acceptée ou refusée, une de-
mande de conservation aboutit toujours à une 
décision qui conforte la stabilité nomenclaturale, 
sinon actuelle du moins future. 

 
2. Le sanctionnement : théorie et mise 

en pratique (spécial mycologie) 
 
Lors de l’adoption du Code de Sydney 

(1981) il a été décidé de reporter la date de 
point de départ de la nomenclature mycologique 
de 1821 (Fries) à 1753 (Linné), ce qui était déjà 
le cas pour les botanistes. Cette décision a été 
accompagnée d’une mesure spécifique en fa-
veur de la stabilité nomenclaturale : le sanc-
tionnement (néologisme plus spécifique et 
moins traumatisant que « sanction »). Elle a 
consisté à protéger les noms contenus dans 
deux ouvrages fondamentaux datant des débuts 
de la mycologie. 

La définition d'un nom sanctionné et le 
symbolisme qui s’y attache ont encore été pré-
cisés au Congrès de nomenclature de St Louis 
en 1999 (Code non publié à ce jour). Seuls les 
noms adoptés (ou plus généralement « accep-
tés »), chacun pour des groupes de champi-
gnons bien spécifiés, dans les ouvrages sanc-
tionnants de Persoon (Synopsis meth. fung., 
1801) et de Fries (Systema Mycologicum, 1821-
1832), sont dits « sanctionnés ». Les combinai-
sons de ces noms, antérieures ou postérieures 
au sanctionnement, incluant donc leur éventuel 
basionyme, ne sont pas dites sanctionnées, 
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elles sont seulement « dans le système de 
sanctionnement ». 

Tous les noms appartenant à ce système, 
peuvent comporter le symbole (facultatif) : « : 
Fr. » ou « : Pers. », qui permet de les signaler à 
l’attention. Mais ce symbole n’indique rien, no-
tons-le, sur le degré de protection dont ils peu-
vent bénéficier. On distingue à cet effet trois 
catégories de noms : 

1 - Les noms adoptés dans l'ouvrage 

sanctionnant (sanctionnés) : ils sont protégés 
contre leurs synonymes et leurs homonymes 
concurrents (pleine protection, équivalant à une 
conservation, mais cependant la conservation 
ou le rejet spécial (Art.56.1) supplantent cette 
protection). 

Ex. : Agaricus decolorans Fr. :Fr. (= Rus-
sula decolorans (Fr. :Fr.) Fr.) est un nom priori-
taire sur son homonyme pourtant plus ancien 
mais non sanctionné Agaricus decolorans Pers. 

2 - Les combinaisons du nom sanctionné 
sans changement de rang : elles ne sont pas 
dites sanctionnées. Elles sont protégées contre 
leurs synonymes mais non contre leurs homo-
nymes concurrents (protection partielle). 

Ex. : Si un auteur « X » (classons-le dans 
la catégorie des « méchants ») s’avisait de 
combiner le nom ancien et sanctionné Agaricus 
amoenus Weinmann :Fr. (en réalité un Agro-
cybe) dans le genre Russula, ce qui est techni-
quement possible, pour « tuer » l’homonyme 
plus récent Russula amoena Quélet, il échoue-
rait car la nouvelle combinaison R. amoena 
(Weinm. :Fr.) « X » qui en résulterait ne serait 
pas prioritaire contre R. amoena Quél. 
L’Art.15.5/Tokyo a été précisément introduit 
pour prévenir cette possibilité de « piratage ». 

3 - Les combinaisons du nom sanctionné 
avec changement de rang : elles ne sont pas 
sanctionnées et ne bénéficient d'aucune protec-
tion (protection nulle). 

Ex. : Agaricus emeticus (var)  fallax 
(Fr. :Fr.) Fr. a été sanctionné à un rang infras-
pécifique (var.) par Fries, 1821. Au rang 
d’espèce et de forme, Russula fallax (Fr. :Fr.) 
Fr. et Russula fragilis fo. fallax (Fr. :Fr.) Massee 
ne bénéficient d’aucune protection spéciale. 

 
Enfin, précisons que tous les noms inclus 

dans le système de sanctionnement, c’est-à-dire 
admettant le symbole « : Fr. » ou « : Pers. », 
bénéficient d’un statut spécial quant à leur typi-

fication : en plus des informations issues de la 
publication originale (protologue), les informa-
tions provenant de l'ouvrage sanctionnant peu-
vent éventuellement être prises en compte, 
notamment les illustrations citées, pour aider à 
les typifier (par un néotype). On utilisera cette 
possibilité tout particulièrement lorsque la stabi-
lité nomenclaturale est en jeu. 

Le système de sanctionnement adopté 
par les mycologues a été le modèle d’un projet 
beaucoup plus vaste de protection des noms en 
usage courant (NCU). Au dernier congrès de St 
Louis, une proposition visant à donner à tous les 
noms en usage courant un statut spécial de 
« nom protégé », proche de celui des noms 
conservés, a connu un échec spectaculaire. 
L’énormité du projet et le manque de simplicité 
et d’unanimité dans la définition des critères 
permettant de définir ce qu’est exactement 
l’usage courant en ont eu raison. 

 
G. REDEUILH 

Président de la Société 
Mycologique de France 
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COMPTES RENDUS DE RÉUNIONS 

 

 COLLOQUE « PHYLOGEOGRAPHY, 

HYBRIDISATION AND SPECIATION », 

AUSSOIS, FRANCE, 18-22 AVRIL 2000 
 

Du 18 au 22 avril 2000 s’est tenu à Aus-
sois, en Savoie, un colloque intitulé « Phylo-
geography, Hybridisation and Speciation ». Ce 
colloque était organisé par Roger Butlin (U. de 
Leeds) et Mike Ritchie (U. de St Andrews) en 
l’honneur des 60 ans de Godfrey Hewitt (U. of 
East Anglia). Godfrey Hewitt est un évolution-
niste anglais bien connu, notamment par ses 
travaux sur la phylogéographie et les zones 
hybrides chez les Orthoptères (Chorthippus). Il 
a formé au cours des 30 dernières années de 
nombreux chercheurs anglais et européens, 
constituant progressivement une véritable école 
anglaise dans le domaine de la phylogéogra-
phie. Francophile et francophone, il a beaucoup 
travaillé dans le sud de la France, a organisé 
plusieurs colloques avec des chercheurs du 
CNRS, et a été membre de comités scienti-
fiques de laboratoires français. 

Plus de 130 chercheurs venus principa-
lement du Royaume-Uni, des Pays-Bas, des 
États-Unis et de France, mais aussi d’Italie, 
Espagne, Suède, Allemagne, Suisse, Belgique, 
Japon, Australie, Portugal, Norvège, Danemark, 
Autriche, Pologne et Nouvelle-Zélande, ont 
participé au colloque. 

Environ un tiers des communications trai-
tait principalement de phylogéographie, un tiers 
des phénomènes d’hybridation et le dernier tiers 
de spéciation. 40 % des communications por-
taient sur des Insectes (Coléoptères et Orthop-
tères, principalement, ainsi que Lépidoptères et 
Diptères), 20 % sur des plantes (fougères, An-
giospermes), 13 % sur des Mammifères (souris, 
mais aussi chèvres et grands herbivores afri-
cains) et le reste des communications sur diffé-
rents Arthropodes (Crustacés Ostracodes, Arai-
gnées, Tiques), poissons, Oiseaux, Amphibiens 
et Mollusques. 

De nombreux posters, riches en informa-
tions et témoignant généralement d'un grand 
effort de présentation, venaient compléter des 
communications orales limitées en nombre par 
la courte durée du colloque. 

Parmi les différentes communications 
présentées, j'ai surtout retenu, et c'est là une 

sélection qui a sa part de subjectivité, les inter-
ventions suivantes (seul le nom du présentateur 
est indiqué) : celle tout d'abord de G. Hewitt qui, 
de manière très illustrée, fit l'historique des re-
cherches sur la spéciation et la phylogéogra-
phie ; celle d'Alan Templeton (Michigan U.) qui 
expliqua comment l'analyse phylogéographique 
de phylogénies de gènes peut conduire à esti-
mer le statut spécifique d'une lignée évolutive, 
ce qui l'amena à évoquer le concept d'espèce 
cohésive ainsi que la méthode dite « nested 
cladistic analysis » qu'il a développée (voir sur 
le site : 

« http://bioag.byu.edu/zoology/crandall_la
b/geodis.htm » le programme GeoDis 2.0 de 
Posada et al.) et qui est maintenant reprise par 
différents chercheurs (voir l'intéressante étude 
de Gomez-Zurita et al. sur les Timarcha espa-
gnols qui vient de paraître dans Mol. Ecol. 2000, 
9 : 557-570) ; celle de Pierre Taberlet (CNRS - 
U. J. Fourier, Grenoble) sur l'histoire du genre 
Capra ; celle d'Alfried Vogler (Natural History 
Museum, Londres), bien connu par ses travaux 
sur les Cicindèles et autres Coléoptères, qui 
insista sur l'importance des phylogénies d'es-
pèces pour l'analyse des phénomènes de spé-
ciation et simultanément sur les incongruences 
entre phylogénies de gènes que l'on peut ren-
contrer lorsqu'on est confronté à des évène-
ments de spéciation récents ; celle de Mike 
Ritchie (U. de St Andrews) qui présenta de nou-
velles preuves confirmant l'origine post-glaciaire 
de la variation géographique d'un certain 
nombre d'organismes paléarctiques tels que les 
Ephippiger ; celle de Koen Martens (Royal Bel-
gian Institute of Natural Sciences) sur la spécia-
tion chez les Crustacés Ostracodes des lacs 
anciens, qui mit l'accent sur l'importance de la 
reproduction sexuée chez ces organismes dans 
ces environnements particuliers ; celle de Peter 
Arctander (U. de Copenhague) sur la phylogéo-
graphie des grands herbivores africains adaptés 
à des habitats arides, qui expliqua le rôle joué 
par les périodes de climat plus humides et 
l'existence de refuges arides dans la structura-
tion génétique des populations de ces grands 
mammifères ; celle de Daniel Lachaise (CNRS, 
Gif-sur-Yvette), relatant la découverte récente 
d'une nouvelle Drosophile du sous-groupe me-
lanogaster dans l'Ile de Sao Tomé ; celle, théo-
rique et stimulante, de Nicholas Barton (Edin-
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burgh U.) sur le rôle de l'hybridation dans l'évo-
lution ; celle de Michael Bull (Flinders U., Ade-
laide) sur deux espèces de tiques parasites de 
reptiles dans le sud de l'Australie qui présentent 
des distributions parapatriques stables au cours 
du temps ; il montra que si les variations clima-
tiques peuvent faire varier de quelques cen-
taines de mètres les distributions respectives 
des espèces, c'est vraisemblablement la trans-
mission d'un parasite sanguin par une seule des 
deux espèces qui explique la diminution de la 
valeur sélective d'une espèce en présence de 
l'autre et le maintien de la parapatrie ; celle de 
J. Britton-Davidian (Inst. Sci. Evol., Montpellier) 
qui montra que chez les souris de nouvelles 
fusions robertsoniennes peuvent se fixer de 
manière indépendante et générer de véritables 
« races robertsoniennes », et suggéra que ces 
remaniements chromosomiques pourraient être 
le moteur d'une spéciation rapide ; celle de Ri-
chard Harrison (Cornell U.) (qui fut notamment 
le coordinateur de l'ouvrage « Hybrid Zones and 
the evolutionary process » en 1993), sur l'évolu-
tion de la structure génétique de deux espèces 
de grillons américain entrant en contact au ni-
veau d'une zone hybride « en mosaïque » ; 
celle de Chris Simon (Connecticut U.) sur la 
spéciation chez les cigales périodiques nord-
américaines, qui présenta les résultats soute-
nant l'hypothèse d'une spéciation allochronique 
chez ces insectes et l'existence de déplace-
ments de caractères reproducteurs (stridulation 
des mâles, réponses de femelles et colorations 
abdominales) au niveau des zones de contact ; 
celle de Guy Bush (Michigan State U.), célèbre 
tenant de la spéciation sympatrique par ségré-
gation écologique (voir le récent ouvrage 
« Endless forms, species and speciation » 
(1998) qui lui était dédié), qui reprit l'exemple 
bien connu des Diptères Rhagoletis, et aussi 
celui des insectes des figuiers pour illustrer son 
propos ; celle de Steph Menken (U. d'Amster-
dam) sur le rôle que pourrait jouer la duplication 
de gènes codant pour des protéines réceptrices 
de certains composés chimiques des plantes 
dans l'apparition des races d'hôtes chez les 
Insectes phytophages. 

Jean-Pierre Hugot (MNHN, Paris) présen-
ta sa méthode de construction de clado-
grammes d'aires de distribution et d'élaboration 
de scénarios de dispersion utilisant le logiciel 
TREEMAP de R. Page ; David Kidd (U. de 
Portsmouth) présenta, dans la perspective de 
l'étude des patrons de variabilité intraspécifique, 
l'intéressant concept de Geographical Informa-
tion Science (GISci), la science de la collecte, 
du stockage et de l'analyse informatisée des 
données spatio-temporelles ; enfin, lors de sa 
communication sur la structure des populations 
d'un criquet de montagne nord-américain, Laura 
Knowles (Arizona U.) donna un premier aperçu 
de l’utilisation du logiciel « Mesquite » de David 
et Wayne Maddison (les créateurs de l'incon-
tournable McClade) qui, entre autres fonction-
nalités (Mesquite est composé de différents 
modules interactifs réalisant chacun des tâches 
différentes) permet de comparer phylogénies de 
gènes et phylogénies d'espèces. Cet ensemble 
de logiciels écrits en Java est en cours de déve-
loppement (voir le site : 

http://spiders.arizona.edu/mesquite/mesq
uite.html). 

Il n'est pas aisé de tirer un bilan global 
d'un colloque aux contributions très diverses. 
Deux points peuvent toutefois être mis en 
avant : le premier est l'importance essentielle 
de la prise en compte du paléoclimat dans les 
études de phylogéographie, le second est la 
constatation que, si la collecte des échantillons 
biologiques reste souvent difficile, du fait des 
difficultés de prospection dans de nombreuses 
régions du monde, l'utilisation à grande échelle 
des données moléculaires se généralise et ne 
paraît plus constituer un facteur limitant pour les 
types de travaux illustrés par ce passionnant 
colloque. 

 
 

Jean-François SILVAIN 
IRD, c/o CNRS, lab. PGE 

Gif-sur-Yvette 
silvain@pge.cnrs-gif.fr 
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THÈSES et H.D.R. 

 

 LA PHYLOGÉOGRAPHIE DU 

CHEVAINE, LEUCISCUS CEPHALUS : 

VALIDATION D’HYPOTHÈSES 

BIOGÉOGRAPHIQUES SUR LES 

CYPRINIDAE EN EUROPE. 

Jean Dominique DURAND 

Thèse de doctorat (Université Claude Bernard 
Lyon 1) 
Date de soutenance : 1er décembre 1999 
Directeur de thèse : Pr. Yvette BOUVET 
 

Les Cyprinidae constituent la famille de 
poissons d’eau douce la plus représentée et la 
plus diversifiée dans les bassins hydrogra-
phiques européens. De nombreuses hypo-
thèses ont été formulées pour expliquer la ré-
partition des espèces, particulièrement dans les 
bassins du sud de l’Europe où les taux 
d’endémisme sont très élevés. L’orogenèse 
alpine, la crise de salinité de la mer Méditerra-
née et les glaciations du Quaternaire ont sou-
vent été considérées comme les événements 
géologiques et climatiques les plus importants 
dans la constitution et la répartition de 
l’ichtyofaune actuelle. Cependant, la contribu-
tion exacte de chacun de ces facteurs reste 
encore à élucider. 

Afin d’apporter de nouveaux éléments 
de réflexion, et surtout de valider certaines 
hypothèses biogéographiques, une double 
démarche a été employée : d’une part, 
l’analyse phylogéographique (par le séquen-
çage du cytochrome b) la plus exhaustive pos-
sible du Chevaine, Leuciscus cephalus, et, 
d’autre part, l’estimation des liens phylogéné-
tiques du Chevaine avec ses espèces proches 
(Squalius), endémiques de bassins méditerra-
néens. Enfin, une approche comparative avec 
d’autres espèces a été réalisée afin d’estimer 
les mécanismes généraux communs à 
l’évolution et à la dispersion des Cyprinidae en 
Europe. 

Les résultats les plus importants de cette 
étude sont : 

- La faible congruence des structures 
phylogéographiques des espèces affectées par 
les glaciations du Pléistocène, ce qui relativise 
l’importance de ce phénomène en tant 

qu’événement structurant des populations du 
nord de l’Europe. 

- La mise en évidence d’une contribution 
importante de l’ichtyofaune turque dans la 
constitution de celle du Danube, lors de migra-
tions via l’Anatolie et la mer Noire au Pliocène. 

- L’estimation de phénomènes 
d’introgression entre des espèces proches, ce 
qui pourrait être un processus évolutif extrê-
mement important pour l’adaptation d’une es-
pèce ubiquiste à de nouvelles conditions envi-
ronnementales. 

- La découverte de nouveaux arguments 
en faveur d’une origine messinienne des es-
pèces endémiques des bassins méditerranéens 
(théorie du “ Lago Mare ”). 

 
 

 PILEA MICROPHYLLA (L.) LIEBM. 

(URTICACEAE) ET TAXONS AFFINS 

NÉOTROPICAUX : ASPECTS 

BIOGÉOGRAPHIQUE, 

ETHNOBOTANIQUE ET ÉCOLOGIQUE. 

APPLICATION COMME MATÉRIEL 

EXPÉRIMENTAL. 

Marie-Laure GROULT 
Laboratoire de Phanérogamie 
Thèse de doctorat (Muséum National d'His-
toire naturelle) 
Date de soutenance : 17 décembre 1999 
Directeur de thèse : C. SASTRE 

 
Le genre pantropical Pilea Lindl. (Urti-

caceae) de 600 taxons environ, est essentiel-
lement sud-américain. Une trentaine d’espèces 
néotropicales, toujours à petites feuilles (lon-
gueur maximale du limbe inférieure ou égale à 
15 mm, longueur du pétiole inférieure ou égale 
à 8 mm) et à inflorescences compactes, for-
ment un complexe homogène polymorphe, 
dans lequel Pilea microphylla (L.) Liebm., cos-
mopolite, représente le type de base. 

En Guadeloupe, des spécimens de P. 
microphylla semi-dressés de 20 cm de hauteur, 
se développent en zone littorale, tandis qu’au 
sommet du volcan La Soufrière, des souches 
prostrées diffuses, de taille inférieure ou égale 
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à 5 cm, résistent aux évents fumerolliens 
toxiques. Ces observations permettent 
d’envisager l’utilisation de cette espèce comme 
matériel expérimental en phytotoxicologie. 

Les auteurs sont en désaccord sur les 
limites taxonomiques spécifiques et infra-
spécifiques des taxons, entraînant une nomen-
clature embrouillée. Ainsi, une révision com-
plète des 35 Unités Biologiques Fonctionnelles 
- U.B.F. selon SASTRE (1994) et PEREIRA 
DOS SANTOS (1994) - du complexe a été 
entreprise, permettant de définir leur place 
systématique, et de les identifier, par diffé-
rentes approches complémentaires. 

Une étude morphologique et anato-
mique, basée sur l’observation de spécimens 
d’herbiers et de cultures, a montré pour la pre-
mière fois la valeur taxonomique des cysto-
lithes. Vingt sept types de répartition cystoli-
thiques infragénériques ont été décrits. Des 
analyses numériques multivariées ont permis 
d’évaluer les corrélations existant entre les 
U.B.F. et les caractères morphologiques sélec-
tionnés. Une étude biogéographique associée a 
conduit à des conclusions taxonomiques et 
évolutives, ainsi qu’à la mise en évidence d’un 
pôle d’endémisme à Hispaniola, inscrivant 
notre travail dans un cadre de protection de la 
biodiversité antillaise. 

P.microphylla présente un intérêt horti-
cole et médicinal de premier plan qui a été 
souligné. 

 
 

 PHYLOGÉNIE ET BIOGÉOGRAPHIE 

DES TIMALIDEA (AVES, 

PASSERIFORMES). 

Alice CIBOIS 
Laboratoire de Zoologie, Mammifères et Oi-
seaux 
Thèse de doctorat (Muséum National d'His-
toire naturelle) 
Date de soutenance : 19 janvier 2000 
Directeur de thèse : Pr. Christian ERARD 

 
La famille des Timaliidae, les timalies, 

est un groupe important au sein des passe-
reaux insectivores de l’Ancien Monde. Elle 
comprend plus de 200 espèces principalement 
forestières, distribuées pour la plus grande 
partie en Asie du Sud-Est, et présentant une 
grande diversité morphologique et écologique. 
En l’absence de diagnose précise, de nom-
breux passereaux ont été, et sont toujours pour 
certains, inclus en désespoir de cause parmi 

les Timaliidae. De plus, les hypothèses phylo-
génétiques concernant ce groupe ne sont pas 
satisfaisantes, car elles sont pour la plupart très 
subjectives et basées sur la ressemblance gé-
nérale. 

L’objectif de ce travail est de résoudre en 
partie ces deux problèmes, en proposant une 
phylogénie de la famille basée sur l’analyse de 
séquences de gènes mitochondriaux (cyto-
chrome b, ARN ribosomiques 12S et 16S), 
ainsi qu’une nouvelle classification basée sur 
ces résultats. 

L’analyse phylogénétique permet, dans 
un premier temps, de préciser la définition des 
limites de la famille, en excluant un certain 
nombre de timalies présumées, apparentées 
en réalité à d’autres groupes de passereaux. 
C’est le cas des taxons d’Australie, de Mada-
gascar, et de certaines espèces asiatiques et 
africaines. En ce qui concerne l’île de Mada-
gascar, une importante radiation endémique 
est mise en évidence, regroupant des passe-
reaux placés habituellement dans trois familles 
d’Oscines (dont les Timaliidae). 

Dans un second temps, deux groupes 
sont déterminés à l’intérieur des Timaliidae. Le 
premier groupe comprend à la fois des taxons 
placés parmi les Timaliidae et les Panuridae 
(une famille considérée comme proche des 
Timaliidae), ainsi que le genre Sylvia qui est le 
genre type de la famille des Sylviidae (les fau-
vettes). Le second groupe comprend 
l’ensemble des autres timalies étudiées. Les 
relations phylogénétiques obtenues sont discu-
tées à la lumière des hypothèses précédentes, 
et les résultats indiquent la polyphylie de plu-
sieurs genres de timalies. 

 
 

 L’ÉCHANTILLONNAGE DES 

CARACTÈRES ET DES TAXONS EN 

PHYLOGÉNIE : SYSTÉMATIQUE ET 

ÉVOLUTION DES GASTÉROPODES 

EUTHYNEURES (MOLLUSCA). 

Benoît DAYRAT 
Laboratoire de Biologie des Invertébrés Marins 
et Malacologie 
Thèse de doctorat (Muséum National d'His-
toire naturelle) 
Date de soutenance : 20 janvier 2000 
Directeur de thèse : Pr. Simon Tillier 

 
La systématique phylogénétique permet 

de mettre en évidence les relations de parenté 
qui servent de base pour l’établissement des 
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classifications. Entièrement fondée sur 
l’analyse de caractères au sein de groupes 
d’organismes, ou taxons, la systématique phy-
logénétique ne dit cependant rien quant à la 
manière dont doivent être établis, au début de 
l’analyse, les échantillons de caractères et de 
taxons. Or, ce problème est particulièrement 
crucial pour les analyses phylogénétiques de 
taxons de hauts rangs, tels les Gastéropodes 
euthyneures (Mollusca) qui regroupent les 
Opisthobranchia (environ 10 000 espèces ex-
clusivement marines) et les Pulmonata (envi-
ron 35 000 espèces marines, dulçaquicoles et 
terrestres). 

Dans une première partie de ce travail, il 
est montré qu’un échantillonnage taxonomique 
rigoureux devrait directement refléter la varia-
bilité des caractères et que la fiabilité de la 
discussion sur l’histoire évolutive des carac-
tères, a posteriori, dépend de cette condition. 

Dans un deuxième temps, cette méthode 
d’échantillonnage est appliquée à la phylogénie 
morphologique des taxons de hauts rangs du 
clade des Euthyneura. Au total, 77 caractères 
et 75 taxons ont été retenus dans la matrice. 
De cette analyse, il ressort, d’une part, que très 
peu de caractères ont une histoire évolutive 
non ambiguë au sein des Euthyneura – une 
seule des dix synapomorphies admises jusque-
là pour les Euthyneura est finalement retenue – 
et d’autre part, que la phylogénie de ce groupe 
est en grande partie non résolue, même si la 
monophylie de certains taxons de hauts rangs 
est bien soutenue – la monophylie des Pulmo-
nata est confirmée tandis que celle des Opis-
thobranchia est sujette à caution. 

Dans un troisième temps, une phylogé-
nie moléculaire des Euthyneura est proposée à 
partir de séquences d’ARNr 28S : les résultats 
phylogénétiques des analyses morphologique 
et moléculaire, complémentaires et non con-
tradictoires, sont réunis au sein d’un arbre con-
sensus où apparaissent les nœuds résolus et 
compatibles entre les analyses. Le résultat final 
comprend notamment quelques nouveaux 
clades tels les Bullacea (ptéropodes + bullo-
morphes + Aplysioidea), Geophila (Stylomma-
tophora + Systellommatophora) et Eupulmona-
ta (ellobiidés + Geophila). Enfin, à partir de 
cette phylogénie générale, une histoire paléon-
tologique et évolutive est envisagée pour les 
Gastéropodes euthyneures. 

 
 

 ÉVOLUTION DE LA FAMILLE 

AMYLASE CHEZ LES DROSOPHILES 

DU GROUPE OBSCURA : 

CARACTÉRISATION DU NOUVEAU 

GÈNE AMYREL. 

Emmanuelle RENARD 

Thèse de doctorat (Université F. Rabelais - 
Tours) 
Date de soutenance : 25 février 2000 
Directeur de thèse : M.L. Cariou 

 
Les alpha-amylases ont un rôle impor-

tant dans le métabolisme des sucres com-
plexes chez tous les organismes vivants. Cette 
petite famille multigénique a été bien étudiée 
chez les drosophiles révélant une intéressante 
diversité tant par le nombre de copies, la struc-
ture des gènes et la régulation spatio-
temporelle de leur expression. Pourtant, ce 
n’est que récemment qu’une copie divergente a 
été mise en évidence. Le travail présenté ici a 
pour objectif de déterminer les caractéristiques 
structurales et moléculaires de ce nouveau 
gène Amyrel (Amylase-related gene) et de le 
comparer aux gènes Amy dans les différentes 
lignées évolutives du groupe Drosophila obscu-
ra. Le second objectif est d’étudier l’expression 
et la fonction du gène Amyrel. Enfin, les gènes 
Amy et Amyrel ont été utilisés pour tenter de 
clarifier la phylogénie du groupe obscura. 

Dans le groupe obscura riche de 37 es-
pèces dont la distribution géographique et les 
niches écologiques sont parfois très diffé-
rentes, les 22 espèces étudiées présentent 
toutes une activité amylasique. La distance de 
migration électrophorétique varie d’une espèce 
à l’autre et une corrélation entre distance de 
migration et provenance géographique des 
espèces a été remarquée. D’autre part, une 
amylase chargée positivement liée à la myco-
phagie a été détectée chez deux espèces ré-
cemment décrites en Chine. Contrastant avec 
des profils électrophorétiques variés, les gènes 
Amy codant pour ces enzymes se sont avérés 
conservés au sein du groupe. Ils ont la même 
structure ancestrale et subissent les mêmes 
mécanismes d’évolution. Leur arrangement 
chromosomique est aussi conservé entre 
l’espèce européenne D. subobscura et le sous-
groupe nord-américain pseudoobscura séparés 
depuis environ 20MA. 

Le gène Amyrel est présent chez les 22 
espèces du groupe obscura étudiées. Il se dis-
tingue des gènes Amy par sa structure et, mal-
gré des différences moléculaires notables par 
rapport à ceux-ci, possède tous les prérequis 
d’un gène fonctionnel. Nous avons pu vérifier 
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par Reverse Transcriptase PCR qu’il est effec-
tivement transcrit chez les larves des espèces 
des sous-groupes affinis et pseudoobscura. Les 
analyses de séquences indiquent qu’Amyrel 
devrait en théorie produire une enzyme de type 
alpha-amylase mais certains motifs des alpha-
amylases conservés entre organismes très 
éloignés sont modifiés, et la structure secon-
daire attendue pour AMYREL est différente de 
celle d’AMY. L’évolution de cette protéine vers 
une nouvelle spécificité a donc été envisagée. 
Dans le but de préciser ses caractéristiques 
biochimiques et de comprendre sa fonction, la 
protéine AMYREL a été exprimée in vitro dans 
des cellules de drosophiles en culture. Malgré 
des problèmes de purification, les premiers 
résultats tendent à montrer qu’AMYREL serait 
capable, tout comme AMY, d’hydrolyser 
l’amidon. Des études biochimiques plus fines 
seront nécessaires pour préciser ce résultat.  

Les arbres phylogénétiques obtenus à 
partir des gènes Amy et Amyrel ont permis de 
confirmer la partition du groupe obscura en 
deux lignées : d’une part les espèces améri-
caines (auxquelles s’ajoute l’espèce euro-
péenne D. helvetica) et d’autre part les espèces 
eurasiennes. Le premier groupe est constitué 
de deux sous-groupes monophylétiques : affinis 
et pseudoobscura. Le second apparaît lui 
comme polyphylétique et seules les relations 
entre espèces proches sont bien soutenues. 
Les phylogénies basées sur le gène Amyrel 
suggèrent une origine eurasienne du groupe. 
Compte tenu de la diversité des techniques 
employées jusqu’ici, on pourrait penser que 
cette non-résolution de l’arbre au niveau des 
nœuds profonds est due à une diversification 
très rapide du groupe. 

 
 

 MORPHOLOGIE FONCTIONNELLE 

DES SYSTÈMES DE RÉTENTION DE 

L’ABDOMEN CHEZ LES 

BRACHYOURES (CRUSTACEA 

DECAPODA). MICROSTRUCTURE ; 

IMPLICATIONS PHYLOGÉNÉTIQUES ET 

SYSTÉMATIQUES. 

Jean-Marie BOUCHARD 

Thèse de doctorat (Muséum National 
d’Histoire Naturelle) 
Date de soutenance : 22 mars 2000 
Directeur de thèse : Pr. Danièle GUINOT 

 

L’objectif principal de ce travail a été de 
dégager les parentés phylogénétiques des Bra-
chyoures à la lumière de l’ensemble de carac-
tères « système de rétention de l’abdomen ». 
Ce système, exclusif aux Brachyoures 
(Crabes), permet à ceux-ci de maintenir leur 
abdomen reployé contre le sternum thoracique, 
dans la plupart des cas, à l’intérieur d’une cavi-
té qui y est ménagée, la cavité sterno-
abdominale. 

La fonction de rétention abdominale par 
des coaptations impliquant l’abdomen ou les 
appendices thoraciques est une autapomorphie 
des Brachyoures, ce qui soutient la monophylie 
du groupe. Le reploiement de l'abdomen a 
provoqué l'apparition de structures qui se sont 
différenciées au long de la lignée brachyou-
rienne, permettant une rétention de plus en 
plus efficace. Chez les groupes les plus ba-
saux, la rétention est appendiculaire et, chez 
les distaux, le dispositif est du type saillie-
fossette. Dans les groupes très spécialisés ou 
les plus distaux des Brachyoures, le système 
saillie-fossette est remplacé par un système de 
complémentarités sterno-abdominales, ou bien 
il disparaît. L'absence de structures des réten-
tion chez les Thoracotrèmes très avancés et 
certains groupes fouisseurs ou commensaux 
doit être considéré comme une perte secon-
daire. 

La structure de rétention sternale consti-
tue une véritable innovation ; elle est apparue 
indépendamment plusieurs fois chez les Bra-
chyoures : cinq fois chez les Podotremata (si 
l'on admet les appareils de rétention des Cy-
clodorippidae et des Phyllotymolinidae, consti-
tués par une complémentarité sterno-
abdominale) et seulement une fois dans 
l'assemblage Heterotremata-Thoracotremata. 
Chez les Dromiacea, les Homoloidea ainsi que 
chez les Eubrachyura, la différenciation d'une 
saillie sternale doit être considérée comme une 
convergence. L’appareil saillie-fossette homo-
lien est une autapomorphie des Homoloidea. 
L’appareil saillie-fossette eubrachyourien est 
une autapomorphie des Eubrachyura. Dans 
l’état actuel de nos connaissances, l’homologie 
saillie épisternale dynomenienne/saillie eubra-
chyourienne est mise en doute. Nous recon-
naissons comme valide l’homologie uro-
pode/fossette. Dans la lignée brachyourienne, 
la morphologie de l'uropode présente plusieurs 
états de caractère : lobes ventraux, plaques 
dorsales, fossettes, pièces intercalaires.  

Chez les Brachyoures, les systèmes de 
rétention de l'abdomen évoluent de façon signi-
ficative vers une augmentation du rendement 
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énergétique. Chez les Dromiacea, les péréio-
podes impliqués dans le maintien constituent 
un système de rétention que l'on peut qualifier 
d'actif. Chez les Homoloidea, nous constatons 
l'émergence d'un dispositif sternal (le bouton 
homolien), système que nous qualifions de 
passif. Chez les Homolidae, il est couplé au 
dispositif actif de rétention, représenté par le 
système appendiculaire. Chez les Latreilliidae, 
seul le bouton homolien assure la rétention : le 
système est totalement passif. Dans la réten-
tion active, l'action musculaire (appendices, 
abdomen) est responsable d'une certaine dé-
pense énergétique ; cette dernière est bien 
moindre dans la rétention passive. Chez les 
Crabes, le passage de dispositifs de maintien 
actifs au profit des dispositifs passifs (saillie-
fossette, complémentarité sterno-abdominale) 
a permis, d'une part la libération des péréio-
podes et d'autre part une diminution de la dé-
pense énergétique.  

Nous avons mis en évidence l'existence 
de caractères taxonomiques et phylogéné-
tiques des les saillies de rétention coxales et 
sternales aussi bien chez les actuels que chez 
les fossiles. La morphologie et la structure de 
la saillie de rétention constituent des caractères 
valides à divers niveaux taxonomiques, ce qui 
indique que les saillies (bouton homolien, sail-
lie dynomenienne et saillie eubrachyourienne) 
sont probablement apparues indépendam-
ment : la présence de la saillie de rétention 
n’est donc pas considérée comme une syna-
pomorphie des Brachyoures, car les saillies ne 
sont pas homologues dans les différents taxa.  

Nous avons mis en évidence la présence 
d’une microstructure sur la saillie de rétention. 
Elle remplit un rôle dans la rétention de l'ab-
domen et représente un niveau supérieur des 
coaptations morpho-fonctionnelles. La différen-
ciation d'une microstructure va dans le sens 
d'une économie énergétique.  

Chez les Crabes, la conquête de nou-
veaux milieux a certainement induit des modi-
fications morpho-fonctionnelles, dont l'appareil 
de rétention est une composante. Pour les 
genres les plus évolués, les plus spécialisés, 
de nouveaux systèmes de coaptation se sont 

mis en place : complémentarités sterno-
abdominales, carène coxale.  

Bien que certains Anomoures possèdent 
déjà un abdomen reployé contre le sternum, ils 
ne présentent pas d'appareil de rétention. Le 
reploiement de l'abdomen, son maintien ap-
pendiculaire ou sa fixation contre le sternum 
ont pour fonction de protéger les parties ana-
tomiques les plus fragiles et les organes repro-
ducteurs ; à savoir les orifices génitaux (gono-
pores), les spermathèques et les pléopodes, 
copulateurs ou ovifères. Ventralement, le re-
ploiement de l'abdomen permet aussi une pro-
tection efficace contre les chocs, le frottement 
ou la pénétration d'éléments de l'environne-
ment. Dans certains groupes, le mode de vie 
fouisseur a évité une trop grande pression de 
sélection par la prédation, favorisé la conserva-
tion de caractères plésiomorphes et provoqué 
une réduction de l'abdomen, ce qui a eu pour 
conséquence la perte du mécanisme de réten-
tion. Il y a une corrélation entre le reploiement 
de l'abdomen, la formation de la cavité sterno-
abdominale, véritable synapomorphie des Bra-
chyoures non Podotrèmes, et l'apparition d'un 
appareil de rétention de l'abdomen. L'ensemble 
de ces modifications correspond, chez les 
Crabes, au processus de carcinisation. 

L'appareil de rétention de l'abdomen re-
présente un ensemble de caractères qui doi-
vent être utilisés en morphologie comparée 
chez les Brachyoures. La position des struc-
tures de rétention appendiculaires ou sternales 
constitue un critère de reconstruction phylogé-
nétique. Utilisables chez les fossiles, ces carac-
tères apportent de nombreux résultats tapho-
nomiques. Notre étude a permis de confirmer 
la validité de cet ensemble de caractères, de 
préciser l'origine de certains états des carac-
tères, de les organiser et de les polariser. Nous 
avons aussi souligné l'importance fonctionnelle 
de la rétention abdominale chez les Bra-
chyoures, innovation qui a permis un succès 
évolutif du groupe. 
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JOURNÉES ANNUELLES SFS 2000 

 
JOURNÉES ANNUELLES DE LA SOCIÉTÉ 

FRANÇAISE DE SYSTÉMATIQUE  
 

Collège de France, Paris, 17-19 octobre 2000 
 

Le Collège de France et la Société Française de 
Systématique (avec le patronage de 
l’Association Paléontologique Française) vous 
invitent à participer à la réunion : « Systéma-
tique et Paléontologie ». 

 
Organisateurs : A. de Ricqlès* (Collège de 
France) et P. Tassy** (Muséum national 
d’Histoire naturelle). 
* Collège de France, Chaire de Biologie Histo-
rique et Évolutionnisme, 11 place Marcelin Ber-
thelot, 75005 Paris et ricqles@ccr.jussieu.fr ; 
** Laboratoire de paléontologie, MNHN, 8 rue 
Buffon, 75005 Paris et ptassy@mnhn.fr 
 

Les fossiles nous permettent de connaître 
des taxons éteints comme ils nous permettent 
de donner un autre contenu à des taxons ac-
tuels. Ils confortent ou réfutent des classifica-
tions et phylogénies fondées sur l’actuel. Ils 
permettent de connaître des distributions géo-
graphiques différentes de celles des taxons 
limités aux représentants actuels. Les carac-
tères des fossiles sont nécessairement poten-
tiellement plus pauvres que ceux des formes 
actuelles : leur traitement séparé ou conjoint 
pose-t-il un problème ? Y a-t-il des caractères 
spécifiquement paléontologiques ? L’inclusion 
des fossiles doit-elle changer le sens donné aux 
taxons fondés sur l’actuel ? Comment comparer 
les phylogénies incluant ou non des fossiles ? 
Les fossiles fournissent-ils un test pour les hy-
pothèses phylogénétiques fondées sur l’actuel ? 
Le fossile est-il lié à la notion d’ancêtre ? Ces 
questions, et d’autres, permanentes dans la 
pratique de la systématique mais toujours ac-
tuelles, seront abordés lors des Journées 2000 
de la Société Française de Systématique. 
 
Thèmes abordés :  

1- La dimension paléontologique des taxons 

et ses problèmes   
(classification des fossiles, catégories pour les 
fossiles, plésions, délimitation phylogénétique, 
nomenclature et classification phylogéné-
tiques...) 
2- L’espèce dans le temps  
(les définitions de l’espèce et la dimension 
chronologique, espèce biologique, espèce pa-
léontologique, espèce chronologique, espèce 
phylogénétique... taxon ancestral vs morpho-
type ancestral, le problème des lignées anagé-
nétiques) 
3- Stratigraphie, géographie et cladogramme  
(tests mutuels stratigraphie/parenté - estimation 
de la robustesse stratigraphique, « lignées fan-
tômes », effet sur les distributions géogra-
phiques et paléogéographiques) 
4- Spécificité et contrainte de la documenta-

tion paléontologique dans la reconstruction 

phylogénétique 
(de l’holomorphe au fossile : biais 
d’échantillonnage, données manquantes et pro-
blèmes de codage) 
5- Meso- et microstructures : une informa-

tion systématique ou fonctionnelle ? 
(sous forme d’une table-ronde) 
 

Ont déjà donné leur accord pour partici-
per à la réunion : Niels Bonde (Copenhague), 
Bruno David (Dijon) , Peter Forey (Londres), 
Mireille Gayet (Lyon), Daniel Goujet (Paris), 
Philippe Janvier (Paris), Michel Laurin (Paris), 
Hervé Lelièvre (Paris), Didier Néraudeau 
(Rennes), Fredrik Pleijel (Paris), Monique Via-
ney-Liaud (Montpellier), Marie-Thérèse Vénec-
Peyré (Paris).  
 
Inscription : auprès du secrétariat de la SFS ou 
des organisateurs (date limite : 22 septembre 
2000). 
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ANNONCES DE CONGRÈS ET RÉUNIONS 

 

 SECOND CONFERENCE OF THE 

SOUTHERN AFRICAN SOCIETY FOR 

SYSTEMATIC BIOLOGIST (MTUNZINI, 

KWAZULU-NATAL, AFRIQUE DU SUD, 

10-15 JUILLET 2000) 
 
Le programme de ce congrès permet 

d’avoir accès aux réserves naturelles régionales 
et à divers sites d’intérêt biologique. 
 
- Contact : 
Pr. D. J. Brothers, School of Botany and Zoolo-
gy, University of Natal, Pietermaritzburg, Pri-
vate Bag X01, Scottsville, 3209 Afrique du Sud 
Tel : 27 33-260 5106 
Fax : 27 33-260 5105 
E-mail : brothers@zoology.unp.ac.za  
Site internet : 
http://contra.biology.und.ac.za/sassb 
 
 

 SECOND « INTERMORPH » 

GEOMETRIC MORPHOMETRICS 

WORKSHOP (UNIVERSITY OF NATAL, 

DURBAN, AFRIQUE DU SUD, 17-20 

JUILLET 2000) 
 
Cette réunion qui prolonge la précédente est 
limitée à 15 participants. 
 
- Contact : 
Teresa Kearney 
E-mail : kearneyt@biology.und.ac.za 
Site internet : 
http://contra.biology.und.ac.za/workshop/second
.htm 
 
 

 FIRST INTERNATIONAL SYMPOSIUM 

OF DEEP SEA CORALS SCIENCE AND 

CONSERVATION OF DEEP SEA 

CORALS (DALHOUSIE UNIVERSITY, 

HALIFAX, NOVA SCOTIA, CANADA, 30 

JUILLET-2 AOÛT 2000) 
 
- Contact : 

Susan Gass, Ecology action Centre, 1568 Ar-
gyle Street, Suite 31 Halifax, Nova Scotia, B3J 
2B3 
Tel. : 1-902-429-2202 
Fax. : 1-902-422-6410 
E-mail : coral@is.dal.ca 
Site internet : 
http://home.istar.ca/~eac_hfx/symposium 
 
 

 XVIÈME CONGRÈS INTERNATIONAL 

DE L’AETFAT (JARDIN BOTANIQUE 

NATIONAL DE BELGIQUE, DOMAINE DE 

BOUCHOT, BELGIQUE, 28 AOÛT-1ER 

SEPTEMBRE 2000) 
 

La taxonomie des plantes et la phyto-
géographie pour une meilleure compréhension 
de la biodiversité africaine et les contacts et la 
collaboration entre chercheurs. 

 
- Contact : 
Pr. J. Rammeloo 
Tel. : 32 (0)2 269 39 05 
Fax. : 32 (0)2 269 09 45 
E-mail : Rammeloo@BR.fgov.be 
Site internet : 
http://www.br.fgov.be/RESEARCH/MEETINGS/
AETFAT/index.html 
 
 

 9TH MEETING OF THE 

INTERNATIONAL ASSOCIATION OF 

RADIOLARIAN PALEONTOLOGISTS 

(BLAIRSDEN, CALIFORNIE, USA, 17-22 

SEPTEMBRE 2000) 
 

Possibilités d’excursions pré- et post-
congrès sur le terrain. 
 
- Contact : 
P. J. Noble, university of Nevada, Reno, NV 
89557-0138, USA 
Tel. : 775/784-6211 
Fax. : 775/784-1833 
 
 

mailto:brothers@zoology.unp.ac.za
http://contra.biology.und.ac.za/sassb
mailto:kearneyt@biology.und.ac.za
http://contra.biology.und.ac.za/workshop/second.htm
http://contra.biology.und.ac.za/workshop/second.htm
mailto:coral@is.dal.ca
http://home.istar.ca/~eac_hfx/symposium
mailto:Rammeloo@BR.fgov.be


 

 

 __________________________________  ________________________________

 
42  Bulletin 24 

 XVIIIÈME (NOUVEAU) CONGRÈS  

INTERNATIONAL DE ZOOLOGIE 

(ATHÈNES, GRÈCE, 28 AOÛT-2 

SEPTEMBRE 2000) 
 
« The new panorama of animal evolution » 
 
- Contact : 

Secrétariat : Dr. R. Polymeni, Section of Zoolo-
gy & Marine Biology, Dept. of Biology, Universi-
ty of Athens, GR-15784 Athens, Greece. 
Tel./Fax : 301 7274249 
E-mail : rpolyme@biology.db.uoa.gr 
Site internet : 
http://www.ims.usm.edu/~musweb/icz_xviii/icz_
home.html 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
MESSAGE DU CONSEIL 

 
Le conseil demande à tous les membres de la SFS 

qui possèdent une adresse de courrier électronique de 
bien  vouloir la communiquer à Nicolas BAILLY pour une 
réactualisation du fichier informatique. 

Envoyer simplement un message à : 
bailly@mnhn.fr en indiquant comme « sujet » : an-

nuaire de la SFS. 
Merci à tous 
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BIOSYSTEMA 

 

BON DE COMMANDE (liste fournie en 3ème de couverture) 
 
 

 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE DE SYSTÉMATIQUE 

BULLETIN DE COMMANDE BIOSYSTEMA 

 

 

 

NOM :  .................................................................  PRÉNOM :  ................................................  

 

ADRESSE :  ............................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................  

 

Je commande les BIOSYSTEMA numéros :  ...........................................................................  

 

(pour Biosystema 12, précisez : Environnement Apple, IBM, ou Unix) 

 

au prix TTC : .......................FF  (France, Étranger : 150 FF franco de port) 

     (membres SFS : 100 FF franco de port) 

une réduction de 50% est accordée aux étudiants membres de la SFS. 

 

et je joins pour leur paiement un chèque d’un montant de : ........................................FF 

à l’ordre de la SFS (CCP7-367-80D PARIS) 

 

 

Les commandes doivent être adressées à : 

 

 Société Française de Systématique, Secrétariat, 61 rue Buffon, 75005 Paris. 
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LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE DE SYSTÉMATIQUE 

DEMANDE D’ADHÉSION 
 

La Société Française de Systématique réunit les systématiciens ou les personnes in-

téressées par la Systématique et les informe en publiant un Bulletin. Elle convie ses 

membres à des colloques annuels transdisciplinaires, au cours desquels les systématiciens 

et d'autres scientifiques peuvent s'exprimer et débattre. 

Extraits des statuts :  

Article 2 : La Société Française de Systématique se donne pour but de promouvoir l'étude 

scientifique des organismes dans leur diversité, de leur évolution dans l'espace et le temps 

et des classifications traduisant leurs rapports mutuels. Elle veillera à : 

* faciliter les rapports entre les systématiciens de toutes spécialités de la biologie et de 

la paléontologie. 

* encourager les échanges d'informations et la diffusion des connaissances sur la sys-

tématique. 

* promouvoir la systématique dans ses aspects théoriques et pratiques au sein de la 

recherche et de l'enseignement. 

* représenter la systématique auprès des pouvoirs publics et des organismes natio-

naux et internationaux publics et privés. 

Article 5 : L'admission a lieu sur parrainage d'un membre ; elle est soumise à l'approbation 

du Conseil. 

 
REMPLIR LE QUESTIONNAIRE EN LETTRES CAPITALES S.V.P. 

LA COTISATION ANNUELLE EST FIXÉE À 120,00 FF PAYABLES PAR CHÈQUE BANCAIRE OU 

CCP A L’ORDRE DE LA SOCIÉTÉ (CCP 7-367-80 D PARIS). 

 

 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE DE SYSTÉMATIQUE 

DEMANDE D’ADHÉSION 

 Société Française de Systématique, Secrétariat, 61 rue Buffon, 75005 Paris. 

 

NOM :  ........................................................ PRÉNOMS :  .......................................................  

DATE DE NAISSANCE :  ........................................................................................................  

ADRESSE PERSONNELLE :  .................................................................................................  

 ................................................................................................................................................  

ADRESSE PROFESSIONNELLE : .........................................................................................  

 ................................................................................................................................................  

TITRE ET FONCTION : ...........................................................................................................  

SPECIALITÉ ET CENTRE D’INTÉRÊT : .................................................................................  

 ................................................................................................................................................  

PARRAIN : ..............................................................................................................................  

TEL. PROF. :  .................................................. TEL. PERS :  ..................................................  
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FAX : :  .................................................. COURRIER ELECTR. :  ...........................................  
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LA SOCIÉTÉ FRANÇAISE DE SYSTÉMATIQUE 

APPEL À COTISATION - ANNÉE 2000 

 

Nous vous remercions de bien vouloir vous acquitter dès que possible de votre cotisa-

tion. 

Le document ci-dessous pourra nous être retourné avec votre chèque, ou transmis 

comme bon de commande aux services financiers de l’organisme prenant en charge votre 

cotisation. Nous vous rappelons que, pour faciliter le suivi de la trésorerie, votre chèque doit 

être envoyé à notre secrétariat et non directement aux chèques postaux. 

Nous avons le regret d’informer nos collègues non français que, compte-tenu du mon-

tant prohibitif des prélèvements effectués au titre des frais de virements internationaux, nous 

sommes contraints de refuser certaines modalités de paiement, notamment les formules 

« Eurochèques ». Nous les prions de bien vouloir s’informer du montant des taxes en vi-

gueur avant d’effectuer leur virement et de bien vouloir majorer leur paiement du montant de 

la taxe. 

 

Le Bureau 

 
 

SOCIÉTÉ FRANÇAISE DE SYSTÉMATIQUE 

RENOUVELLEMENT DE COTISATION - ANNÉE 2000 

 

 

Pour l’année 2000, le montant de la cotisation s’élève à 120,00 FF 

 

1. Je règle ce jour ma cotisation 2000  .......................................................... 120, 00 FF 

 

2. Je souhaite recevoir le(s) « Biosystema » N° .............................................................  

au prix de 100,00 FF par exemplaire, soit  ................................................................. FF 

 

3. Divers  .................................................................................................................... FF 

 

 

TOTAL ..................... FF 

 

 

Nom  ..............................  Prénom  .................................  Ville  .......................................  

 

Adresse complète (seulement en cas de changement à porter au fichier) : 

 .......................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................  

 

Prière d’adresser votre règlement accompagné du présent document (complété par le 

nom du sociétaire concerné par ce règlement) à :  



 

 

 __________________________________  ______________________________ 
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 Société Française de Systématique, Secrétariat, 61 rue Buffon, 75005 Paris 

(CCP 7-367-80 D PARIS) 

 

 


